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CHAPITRE 1. 

Les dépenses de R&D
des régions françaises
Réseaux locaux d’innovation, pôles de com-
pétitivité, clusters, dynamique des territoires, 
politiques régionales pour la recherche et l’in-
novation... l’intérêt pour la dimension territo-
riale et régionale de l’action publique renforce 
le besoin d’indicateurs qui permettent de suivre 
et comparer la dynamique des activités scien-
tifiques et techniques à une échelle plus fine 
que celle de la nation.

Ainsi, en France comme dans la plupart des 
pays, on observe que les 35 milliards d’euros 
de dépenses intérieures de R&D civile et les 
182 707 chercheurs en équivalent temps 
plein de R&D sont inégalement répartis sur le 
territoire national : quelques grands bassins de 
R&D dominent l’ensemble. 

Avec un budget de recherche de plus de 
14,9 milliards d’euros (42,6 % de la dépense 
intérieure de recherche et développement – DIRD 
– civile française) et près de 75 500 chercheurs 
en équivalent temps plein (41,3 % du potentiel 
national) l’Île-de-France domine nettement le 
paysage français de la recherche. 

Elle est suivie par Rhône-Alpes (4,2 milliards 
d’euros, soit 11,9 % de la DIRD civile, et 21 065 
chercheurs en équivalent temps plein, soit 11,5 % 
du potentiel national), et par deux régions de 
taille équivalente : Midi-Pyrénées (2,7 milliards 
d’euros, soit 7,6 % de la DIRD civile, et 14 109 
chercheurs en équivalent temps plein, soit 7,7 % 
du potentiel national) et Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (2,6 milliards d’euros, soit 7,4 % de la 
DIRD civile, et 15 207 chercheurs en etp, soit 
8,3 % du potentiel national). Suit un groupe de 
régions dont chacune dispose d’environ 3 % des 
budgets ou des personnels nationaux : Langue-
doc-Roussillon (3,6 % des dépenses de R&D 
civiles et 3,1 % des chercheurs en équivalent 
temps plein), Bretagne (3,2 % et 4,2 %), Aqui-
taine (3,1 % et 2,9 %), Centre (2,7 % et 2,5 %), 
Pays de la Loire (2,4 % et 2,8 %).

La comparaison en intensité de recherche, qui 
rapporte le budget de R&D de chaque région à sa 
puissance économique, donne un classement 
fort différent. La région Midi-Pyrénées (avec 
un ratio de 3,94 %) apparaît ainsi comme 
mieux dotée que l’Île-de-France (dont le ratio 
est de 3,10 %). Suivent Rhône-Alpes (2,52 %), 
Languedoc-Roussillon (2,35 %) et Auvergne 
(2,12 %). Les autres régions ont une intensité 
de recherche inférieure à la moyenne nationale 
(qui est de 2,04 %). Nord-Pas-de-Calais (0,65 %) 
est la région où l’intensité de la R&D par rapport 
au PIB est la plus faible.

Si l’on ne prend en compte que les dépenses 
intérieures de R&D exécutées par le secteur 
public civil (soit 12,3 milliards d’euros du 
total national de 35 milliards), on observe 
que cinq régions seulement concentrent près 
des trois quarts de ce budget : Île-de-France, 
Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Midi-
Pyrénées et Languedoc-Roussillon. Et, à nouveau, 
l’observation de l’intensité de R&D publique 
donne une image différente : les deux régions 
les plus engagées sont cette fois Languedoc-
Roussillon et Midi-Pyrénées où les dépenses 
de R&D du secteur public civil représentent 
respectivement 16,2 pour mille et 13,84 pour 
mille du PIB, contre 9,94 pour mille pour l’Île-de-
France, classée seulement à la troisième place 
avec cet indicateur.

Entre 2000 et 2005, les dépenses de R&D hors 
défense ont augmenté de 7 % en volume. Cette 
moyenne nationale cache de fortes disparités. 
L’augmentation est de 41 % en Midi-Pyrénées, 
de 26 % en Languedoc-Roussillon et de 25 % en 
Champagne-Ardenne. Dans certaines régions, 
les dépenses stagnent (comme en Nord-Pas-de-
Calais et Bretagne), voire diminuent comme en 
Franche-Comté (- 6 %) et Bourgogne (- 22 %).

Les dépenses de R&D exécutées par les 
entreprises (soit 22,8 milliards d’euros en 
2005) sont géographiquement plus concentrées 
que celles du secteur public. Ainsi, l’Île-de-
France, qui compte pour 39,1 % des dépenses 
du secteur public civil concentre 44,5 % de 
celles des entreprises. Rhône-Alpes réalise 
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10,9 % des dépenses de R&D publiques mais 
12,4 % de celles du secteur privé.

Certaines régions, enfin, ont des spécialisations 
sectorielles fortes. En Languedoc-Roussillon, le 
seul secteur de la pharmacie-chimie représente 
70 % des dépenses. En Midi-Pyrénées, Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Aquitaine, c’est le spatial 
et l’électronique qui représentent environ 60 % 
des dépenses.

CHAPITRE 2. 

  Les compétences scientifiques 
et techniques des régions 
françaises
Dans les économies fondées sur la connaissance, 
le capital intangible ou immatériel (l’éducation, 
la formation, les savoir-faire et connaissances 
en R&D…) joue un rôle moteur. Les indicateurs 
sur les diplômes délivrés, sur les hommes et 
les femmes engagés dans les activités de 
recherche tant dans les entreprises que dans 
le secteur public sont alors cruciaux pour 
l’analyse des dynamiques régionales. 

Entre 2000 et 2005, le nombre des étudiants 
inscrits dans l’enseignement supérieur hors 
filières professionnelles spécifiques a augmenté 
de 4 %. Cette augmentation se distribue de 
manière inégale entre les inscriptions en 
LMD à l’université (qui n’augmentent que de 
2 %), celles en IUT (qui diminuent de 4 %) et 
celles en écoles d’ingénieurs (qui augmentent 
de 18 %). L’augmentation des inscriptions en 
écoles d’ingénieurs est particulièrement forte 
en Champagne-Ardenne (+ 64 %), Limousin 
(+ 47 %), Aquitaine (+ 42 %) et Franche-Comté 
(+ 36 %).  

Par rapport à la population active, les diplômés 
sont  nombreux en Midi-Pyrénées (particuliè-
rement pour les diplômes d’ingénieurs), en Lan-
guedoc-Roussillon (particulièrement en master) 
et en Île-de-France (particulièrement pour le 
doctorat). 

Plus du tiers des 74 079 chercheurs que compte 
la recherche publique française travaille en Île-
de-France. Les trois régions suivantes sont 
Rhône-Alpes, puis Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et enfin Midi-Pyrénées, qui totalisent ensem-

ble plus du quart des chercheurs du secteur 
public. 

Par rapport à sa population active, l’Île-de-
France est la région qui compte le plus de 
chercheurs du secteur public (5,10 chercheurs 
pour mille actifs). Cet indicateur fait aussi appa-
raître, en deuxième et troisième positions, les 
régions Languedoc-Roussillon (4,60 chercheurs 
du public pour mille actifs) et Midi-Pyrénées 
(3,76 pour mille), qui se classent donc devant 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (3,50 pour mille) et 
Rhône-Alpes (3,02 pour mille). 

Entre 2000 et 2005, le nombre de chercheurs 
(etp) a augmenté de plus de 10 % dans 
neuf régions. En Rhône-Alpes et Languedoc-
Roussillon, l’augmentation atteint 15 %. En 
Île-de-France, l’augmentation n’a été que de 
8 %. Le nombre de chercheurs en entreprises 
a augmenté dans la plupart des régions. 

Davantage encore qu’en recherche publique, les 
chercheurs des entreprises sont concentrés en 
Île-de-France (45,3 %). Rhône-Alpes, avec 12 % 
des effectifs nationaux, est la deuxième région 
française pour la recherche en entreprises, 
loin devant Midi-Pyrénées (8,3 %) et Provence-
Alpes-Côte d’Azur (7,0 %). Ces quatre régions 
concentrent près de trois quarts des chercheurs 
(etp) des entreprises.

En France, plus d’un tiers des chercheurs des 
entreprises travaille dans le secteur aérospatial-
électronique, près d’un quart dans celui des 
transports-biens d’équipement, un sur cinq 
dans celui des services et un sur six dans 
le secteur pharmacie-chimie. Dans plusieurs 
régions, la répartition des chercheurs entre ces 
différents secteurs d’activité fait apparaître une 
forte spécialisation. Ainsi, en Midi-Pyrénées, 
plus des deux tiers des chercheurs du secteur 
privé travaillent dans l’aérospatial-électronique 
(70,4 %). C’est aussi le cas pour 59 % des 
chercheurs en Provence-Alpes-Côte d’Azur, et 
pour 56,3 % des chercheurs en Aquitaine. Le 
secteur pharmacie-chimie compte une part 
importante des chercheurs des régions Auvergne 
(74,8 %), Languedoc-Roussillon (45,4 %) et 
Picardie (39,1 %). Le secteur des transports-
biens d’équipement domine en Franche-Comté 
(77,6 %), dans le Limousin (64,2 %) et en 
Poitou-Charentes (51,1 %).
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CHAPITRE 3.

  La production scientifique 
et technologique des régions 
françaises
Les indicateurs liés aux publications et aux 
brevets permettent de caractériser, à l’échelle 
locale ou régionale, des pôles d’excellence 
scientifique ou technologique qui sont un 
avantage comparatif pour ces régions.

En 2006, l’Île-de-France produit 35,8 % des 
publications scientifiques françaises (contre 
41 % en 1995 et 37,3 % en 2001). Rhône-
Alpes, avec 12,9 % des publications, se 
classe en deuxième position loin devant les 
régions suivantes qui forment un “grand sud” : 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (7,5 %), Midi-
Pyrénées (5,1 %), Languedoc-Roussillon (4,7 %) 
et Aquitaine (3,9 %).

En 2006, la densité scientifique de l’Île-de-
France (196) – qui est le rapport du nombre 
de publications à la population active – est 
près de deux fois celle de la moyenne nationale 
(normalisée à 100). Avec cet indicateur, le 
classement des régions varie fortement : 
Languedoc-Roussillon (avec une densité de 
139) est à la deuxième place devant Rhône-
Alpes (136), Alsace (120), Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (118) et Midi-Pyrénées (110). 

L’indice de spécialisation (normalisé à 1) 
montre que la région Alsace est fortement 
spécialisée en chimie (indice de spécialisation 
de 1,88) et en biologie fondamentale (1,39), 
alors qu’elle est nettement sous-spécialisée en 
sciences pour l’ingénieur (0,49) et en biologie 
appliquée-écologie (0,56). Par contraste, l’Île-
de-France n’a pas de spécialisation forte et elle 
a une seule sous-spécialisation significative (en 
biologie appliquée-écologie). Rhône-Alpes est 
plus orientée, avec de fortes spécialisations en 
physique et chimie et des sous-spécialisations 
significatives en biologie appliquée-écologie et 
en mathématiques.

Les régions françaises qui produisent le plus 
de publications sont également celles qui sont 
les plus présentes dans les collaborations 
interrégionales. Ainsi, l’Île-de-France et Rhône-
Alpes sont les deux premières régions en 
termes de collaborations au niveau national 
pour l’ensemble des quinze premières régions 

françaises qui publient le plus. À côté de cet 
effet de taille, jouent également des effets liés 
à la proximité géographique. Ainsi, la Lorraine 
est un partenaire important de l’Alsace comme 
les Pays de la Loire le sont de la Bretagne. Les 
régions Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-
Roussillon sont également des partenaires 
proches. 

En 1995, 42 % des demandes de brevets 
déposées depuis la France à l’Office Européen 
des Brevets étaient le fait d’inventeurs résidant 
en région Île-de-France. En 2006, cette dernière 
n’en dépose plus que 37,6 %. Comme pour 
les publications scientifiques, la production 
technologique – mesurée par le brevet – a été 
redistribuée dans l’Hexagone. 

La deuxième place est détenue par la région 
Rhône-Alpes, qui dépose 15,7 % des demandes 
de brevets français, très loin devant Provence-
Alpes-Côte d’Azur, qui est en troisième position 
avec près de trois fois moins de demandes 
(5,5 %). 

Entre 2001 et 2006, l’évolution la plus notable 
est celle de la Bretagne dont la part nationale 
augmente de 63 %. Trois autres régions 
progressent de manière sensible : Basse-
Normandie (+ 35 %), Limousin (+ 26 %) et 
Midi-Pyrénées (+  13 %). En parallèle, les parts 
nationales de demandes de brevet européen 
de l’Île-de-France et de Rhône-Alpes ont baissé, 
respectivement de 10 % et 2 %. 

En 2006, trois régions se distinguent par leur 
densité technologique (qui est le rapport des 
demandes de brevet européen d’une région à 
sa population active). La densité technologique 
de l’Île-de-France (206) est deux fois celle de 
la France (la densité nationale est normalisée 
à 100). Deux autres régions ont une densité 
supérieure à cette moyenne : Rhône-Alpes 
(166) et Alsace (116). 

En 2006, l’Île-de-France est fortement spécia-
lisée en pharmacie-biotechnologies (avec un 
indice de 1,34) ; mais elle est sous-spéciali-
sée en procédés industriels (0,66). La région 
Rhône-Alpes est spécialisée en chimie-maté-
riaux (1,56) et en consommation des ména-
ges-BTP (1,33), mais elle est sous-spécialisée 
en pharmacie-biotechnologies (0,59). Provence-
Alpes-Côte d’Azur est spécialisée en électroni-
que-électricité (indice de 1,47).
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D’autres régions se distinguent par des 
spécialisations très nettes. C’est le cas de la 
Haute-Normandie en procédés industriels (avec 
un indice de 2,81) et en chimie-matériaux (2,67), 
mais aussi de la Bretagne en électronique-
électricité (2,54), de Poitou-Charentes en 
machines-mécanique-transports (2,40), de la 
Bourgogne en consommation des ménages-
BTP (2,15) et du Languedoc-Roussillon en 
pharmacie-biotechnologies (2,13). 

Le classement des régions françaises en 
fonction de leur densité en activité scientifique 
et technologique (combinaison des densités 
en termes de publications scientifiques et de 
brevets) met en avant la position de la Bretagne. 
Les trois régions qui obtiennent les densités en 
activité scientifique et technologique les plus 
fortes sont en effet : l’Île-de-France (densité 
de 197), Rhône-Alpes (151), et la Bretagne 
(123) – loin devant la quatrième région qui est 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (103). 
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Tableau 2-1-0
Régions françaises : données de cadrage – population, population active, PIB et PIB par habitant (2005)

 Population (2005)  Population active (2005) PIB (2005) PIB/habitant 
(2005)

(€)Région
Nombre 
(milliers)

Part France 
(%)

 Nombre 
(milliers)

Part France 
(%)

 Volume 
(G€)

Part France 
(%) 

Alsace 1 806 2,9 854 3,1 47 2,7 25 848
Aquitaine 3 080 4,9 1 322 4,8 76 4,4 24 810
Auvergne 1 331 2,1 636 2,3 31 1,8 22 988
Basse-Normandie 1 446 2,3 586 2,1 33 1,9 22 903
Bourgogne 1 623 2,6 751 2,7 39 2,3 23 888
Bretagne 3 062 4,9 1 367 4,9 75 4,4 24 405
Centre 2 497 4,0 1 164 4,2 61 3,6 24 604
Champagne-Ardenne 1 338 2,1 643 2,3 34 2,0 25 361
Franche-Comté 1 142 1,8 524 1,9 27 1,6 23 747
Haute-Normandie 1 806 2,9 818 3,0 45 2,6 24 923
Île-de-France 11 399 18,2 5 150 18,6 483 28,1 42 358
Languedoc-Roussillon 2 497 4,0 905 3,3 54 3,2 21 748
Limousin 724 1,2 349 1,3 16 0,9 22 484
Lorraine 2 334 3,7 1 006 3,6 53 3,1 22 641
Midi-Pyrénées 2 735 4,4 1 334 4,8 67 3,9 24 678
Nord-Pas-de-Calais 4 032 6,4 1 800 6,5 87 5,1 21 685
Pays de la Loire 3 401 5,4 1 713 6,2 85 5,0 25 032
Picardie 1 881 3,0 790 2,9 41 2,4 21 918
Poitou-Charentes 1 705 2,7 845 3,1 40 2,3 23 249
Provence-Alpes-Côte d’Azur 4 751 7,6 1 822 6,6 129 7,5 27 256
Rhône-Alpes 5 958 9,5 2 662 9,6 165 9,6 27 703
France 62 638 100,0  27 708 100,0  1 718 100,0 27 426
données INSEE et Eurostat, traitements et estimations OST rapport OST-2008

• G€ : milliard d’euros
• le total France comprend la Corse et les Dom-Com
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La R&D des régions françaises en quelques chiffres

DIRD = 3,2 %  (6)
Publi = 3,7 %  (7)
Brev  = 4,5 %  (4)
S&T = 4,2 %  (5)

DIRD = 42,6 %  (1)
Publi = 35,8 %  (1)
Brev  = 37,6 %  (1)
S&T = 36,0 %  (1)

DIRD = 1,6 %  (13)
Publi = 3,5 %  (9)
Brev  = 1,9 %  (10)
S&T = 2,7 %  (10)

DIRD = 2,0 %  (10)
Publi = 3,7 %  (8)
Brev  = 3,6 %  (6)
S&T = 3,6 %  (6)

DIRD = 11,9 %  (2)
Publi = 12,9 %  (2)
Brev  = 15,7 %  (2)
S&T = 14,3 %  (2)

DIRD = 7,4 %  (4)
Publi = 7,5 %  (3)
Brev  = 5,5 %  (3)
S&T = 6,6 %  (3)

DIRD = 3,6 %  (5)
Publi = 4,7 %  (5)
Brev  = 1,6 %  (15)
S&T  = 3,2 %  (7)

DIRD = 7,6 %  (3)
Publi = 5,1 %  (4)
Brev  = 3,6 %  (5)
S&T = 4,3 %  (4)

DIRD = 2,4 %  (9)
Publi = 3,1 %  (10)
Brev  = 2,5 %  (8)
S&T = 2,9 %  (8)

DIRD = 3,1 %  (7)
Publi = 3,9 %  (6)
Brev  = 1,7 %  (13)
S&T = 2,9 %  (9)

Math
ChimM

Math
Proc

Chim
Proc

SPI
Trans

Chim
ChimM

Math
Proc

BAE
BTP

BAE
Trans

RM
PhaBio

Chim
BTP

Chim
EE

Chim
ChimM

SDU
Instr

BAE
PhaBio

SDU
EE

Phys
ChimM

BAE
Trans

Phys
Instr

RM
Proc

BAE
EE

BAE
Trans

Centre

Aquitaine

Rhône-Alpes

Bretagne

Lorraine

Bourgogne

Midi-Pyrénées

Picardie

Auvergne

Pays de la Loire

Limousin
Poitou-

Charentes

Alsace
Champagne-

Ardenne

Corse

Languedoc-
Roussillon

Basse-
Normandie

Franche-
Comté

Provence-Alpes
Côte d'Azur

Île-de-France

Haute-
Normandie

Nord-Pas-de-
Calais

BAE
EE

Bretagne

DIRD = 3,2 % (Rang = 6)
Publi = 3,7 % (Rang = 7)
Brev  = 4,5 % (Rang = 4)
S&T = 4,2 % (Rang = 5)

Disciplines (publications)
BF = Biologie fondamentale
RM = Recherche médicale
BAE = Biologie appliquée-écologie
Chim = Chimie
Phys = Physique
SDU = Sciences de l’univers
SPI = Sciences pour l’ingénieur
Math = Mathématiques

Domaines (demandes de brevet UE)
EE = Électronique-électricité
Instr = Instrumentation
ChimM = Chimie-matériaux
PhaBio = Pharmacie-biotechnologies
Proc = Procédés industriels
Trans =  Machines-mécanique-

transports
BTP =  Consommation

des ménages-BTP

DIRD = Part France de la DIRD (Rang)
Publi = Part France de publications (Rang)
Brev  = Part France de demandes de brevet européen (Rang)
S&T  = Part France de l’activité S&T (Rang)

Discipline scientifi que de plus forte 
spécialisation

Domaine technologique de plus forte 
spécialisation dans le système européen 
de brevets

données MEN-MESR-DEPP-C2, Thomson Reuters, OEB et Inpi, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008
DIRD  année 2005 ; publications scientifiques et brevets : année 2006

Aide à la lecture

les 10 premières régions de publication
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CHAPITRE 1. LES DÉPENSES DE R&D DES RÉGIONS FRANÇAISES

1.1. Vue d’ensemble

Tableau 2-1-1
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D civile – volume, part nationale, ratio DIRD civile/PIB (2005) et évolution
(de 2000 à 2005)

 Dépenses intérieures de R&D civile (DIRD civile) (2005)

  Volume
(M€)

Part France
(%)

 Évolution 2005/2000 (%)  DIRD civile/
PIB (%) Région  Volume Part France  

Alsace 713 2,0 + 8 + 1 1,53
Aquitaine 1 091 3,1 + 6  - 1 1,43
Auvergne 649 1,8 + 4  - 2 2,12
Basse-Normandie 332 0,9 + 12 + 5 1,00
Bourgogne 339 1,0  - 22  - 27 0,88
Bretagne 1 129 3,2 0  - 7 1,51
Centre 944 2,7 + 2  - 4 1,54
Champagne-Ardenne 227 0,6 + 25 + 18 0,67
Franche-Comté 506 1,4  - 6  - 11 1,87
Haute-Normandie 685 2,0 + 4  - 3 1,52
Île-de-France 14 950 42,6 + 1  - 5 3,10
Languedoc-Roussillon 1 276 3,6 + 26 + 18 2,35
Limousin 120 0,3 + 7 0 0,73
Lorraine 541 1,5 + 4  - 3 1,02
Midi-Pyrénées 2 656 7,6 + 41 + 32 3,94
Nord-Pas-de-Calais 564 1,6 0  - 6 0,65
Pays de la Loire 835 2,4 + 4  - 2 0,98
Picardie 444 1,3 + 5  - 2 1,08
Poitou-Charentes 296 0,8 + 19 + 11 0,75
Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 605 7,4 + 17 + 2 1,79
Rhône-Alpes 4 164 11,9 + 15 + 8 2,52
France 35 066 100,0  + 7 -  2,04
données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2 et Eurostat, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

• M€ : million d’euros 
• les évolutions sont calculées en monnaie constante par rapport à l’année 2000
• les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA
•  le total des dépenses ne prend pas en compte 1 460 M€ de dépenses non régionalisées, incluant 1175 M€ de dépenses de R&D de 

défense
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En 2005, les dépenses civiles de R&D des entre-
prises et des administrations sont de 35 milliards 
d’euros. Elles sont inégalement réparties sur le terri-
toire. La région Île-de-France compte à elle seule pour 
42,6 % (14,9 milliards d’euros) de cette dépense 
intérieure de R&D (DIRD) civile. Elle est suivie par 
les régions Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées et Provence-
Alpes-Côte d’Azur qui en représentent respectivement 
11,9 %, 7,6 % et 7,4 %. À elles seules, ces quatre 
régions comptent pour près de 70 % de la DIRD civile 
française.
L’intensité des dépenses régionales de R&D est le 
ratio entre la valeur de la DIRD régionale et celle du 
PIB régional. Sa moyenne nationale est de 2,04 %. 
Avec un ratio de 3,94 % – soit près du double de la 
moyenne nationale – Midi-Pyrénées est la région où 
cette intensité est la plus forte. Quatre autres régions 
sont au-dessus de la moyenne : Île-de-France (3,10 %), 
Rhône-Alpes (2,52 %), Languedoc-Roussillon (2,35 %) 
et Auvergne (2,12 %). Nord-Pas-de-Calais (0,65 %) et 
Champagne-Ardenne (0,67 %) sont les deux régions 
où l’intensité de R&D est la plus faible. 

Entre 2000 et 2005, les dépenses civiles de R&D 
de la France ont augmenté en volume de 7 %. Cette 
moyenne nationale cache de fortes disparités. L’aug-
mentation a été de 41 % en Midi-Pyrénées, de 26 % 
en Languedoc-Roussillon et de 25 % en Champa-
gne-Ardenne. Dans certaines régions, les dépenses 
stagnent (notamment dans le Nord-Pas-de-Calais ou 
la Bretagne). Dans d’autres, elles diminuent : c’est 
le cas de la Franche-Comté (- 6 %) et surtout de la 
Bourgogne (- 22 %).
Ces évolutions modifient la part de chaque région 
dans les dépenses nationales de R&D. Entre 2000 
et 2005, la part nationale des dépenses exécutées 
en Île-de-France a ainsi diminué de 5 %. La plus forte 
progression est celle de Midi-Pyrénées dont la part 
nationale de 7,6 % en 2005 est en augmentation 
de 32 % par rapport à ce qu’elle était en 2000. 
À l’inverse, la Bourgogne est la région dont la part a 
le plus reculé (- 27 % sur cette période).

Figure 2-1-1 
Part nationale de dépenses de R&D et ratio DIRD civile/PIB des régions françaises en 2005

données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008
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En 2005, les dépenses de R&D faites en Île-de-France représentent à elles seules plus de 40 % des dépenses nationales alors que la part de Rhône-Alpes 
dépasse 10 %. Midi-Pyrénées se distingue par son intensité de R&D (le ratio DIRD/PIB), qui atteint presque 4 %, là où l’Île-de-France est à un peu plus 
de 3 %.
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1.2.  Les dépenses de R&D exécutées par le secteur public 

1.2.1. La répartition régionale des dépenses exécutées par le secteur public civil 

Tableau 2-1-2 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur public (DIRDA civile) – volume, part nationale,
ratio au PIB (2005) et évolution (de 2000 à 2005)

 Dépenses intérieures de R&D du secteur public civil (DIRDA civile) (2005)
  Volume

(M€)
Part France

(%)
 Évolution 2005/2000 (%)  Ratio au PIB

(‰) Région  Volume Part France  
Alsace 321 2,6  + 1  - 5  6,88
Aquitaine 338 2,8  + 12 + 6  4,42
Auvergne 143 1,2   0  - 6  4,67
Basse-Normandie 106 0,9  + 9 + 3  3,21
Bourgogne 113 0,9  + 1  - 5  2,92
Bretagne 427 3,5  + 6  0  5,71
Centre 209 1,7   - 1  - 7  3,40
Champagne-Ardenne 60 0,5   - 1  - 7  1,78
Franche-Comté 72 0,6  + 3  - 3  2,67
Haute-Normandie 101 0,8  + 10 + 4  2,25
Île-de-France 4 798 39,1  + 3  - 3  9,94
Languedoc-Roussillon 880 7,2  + 18 + 12  16,20
Limousin 49 0,4  + 6  0  2,98
Lorraine 293 2,4  + 8 + 2  5,54
Midi-Pyrénées 934 7,6  + 12 + 6  13,84
Nord-Pas-de-Calais 317 2,6  + 8 + 2  3,62
Pays de la Loire 284 2,3  + 14 + 7  3,34
Picardie 73 0,6  + 8 + 2  1,77
Poitou-Charentes 134 1,1  + 6  0  3,39
Provence-Alpes-Côte d’Azur 995 8,1  + 10 + 4  7,68
Rhône-Alpes 1 333 10,9  + 13 + 6  8,08
France 12 264 100,0  + 6 -  7,14
données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2 et Eurostat, traitements et indicateurs OST  rapport OST-2008

• M€ : million d’euros 
•  les évolutions sont calculées en monnaie constante par rapport à l’année 2000
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  le total France ne prend pas en compte 285 M€ de dépenses publiques civiles non régionalisées 
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En 2005, le secteur public civil a dépensé près de 
12,3 milliards d’euros (G€) en activités de R&D. La 
moitié de cette dépense a été réalisée dans deux 
régions : l’Île-de-France (pour 39,1 % du total, soit 
4,8 milliards d’euros) et Rhône-Alpes (pour 10,9 % du 
total, soit 1,3 milliard d’euros). Suivent les régions 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (avec une part nationale 
de 8,1 %), Midi-Pyrénées (7,6 %) et Languedoc-Rous-
sillon (7,2 %). Ensemble, ces cinq régions effectuent 
près des trois quarts de la DIRD publique civile 
française. 
Par rapport à leur puissance économique (mesurée 
par leur PIB régional) les régions Languedoc-Rous-
sillon et Midi-Pyrénées ont les plus fortes dépenses 
de R&D. Les dépenses de R&D exécutées par le 
secteur public civil y représentent respectivement 
16,2 pour mille et 13,84 pour mille du PIB, contre 
9,94 pour mille pour l’Île-de-France. Picardie et 

 Champagne-Ardenne sont les deux régions qui ont 
les plus faibles dépenses de R&D par rapport à leur 
PIB (inférieures à 1,8 pour mille).
Entre 2000 et 2005, les dépenses de R&D du sec-
teur public civil augmentent dans quasiment toutes 
les régions. Dans certaines, cette augmentation est 
nettement supérieure à celle de la moyenne natio-
nale (+ 6 %). C’est le cas de Languedoc-Roussillon 
(+ 18 %), Pays de la Loire (+ 14 %), Rhône-Alpes 
(+ 13 %), Midi-Pyrénées et Aquitaine (+ 12 %). 
Ces évolutions en volume se traduisent par une varia-
tion des parts des régions dans la dépense nationale 
exécutée par le secteur public civil. Entre 2000 et 
2005, la part de la région Languedoc-Roussillon a 
ainsi augmenté de 12 % alors que celle de l’Île-de-
France a diminué de 3 %.
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1.2.2. La répartition régionale des dépenses 
de R&D exécutées par le secteur public civil 
selon le type d’institution 

Tableau 2-1-3 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées 
par le secteur public civil (DIRDA civile) – part nationale
selon le type d’opérateur de recherche (2005)

Dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur 
public civil (DIRDA civile) : part France (%) (2005)

        Type d’opérateur Académique Finalisé Ensemble

Région
Enseignement 

supérieur
CNRS

  

Alsace 3,4 6,0 0,6 2,6
Aquitaine 4,3 3,4 1,3 2,8
Auvergne 1,6 0,3 1,2 1,2
Basse-Normandie 1,4 0,6 0,6 0,9
Bourgogne 1,7 0,4 0,5 0,9
Bretagne 4,6 1,7 3,4 3,5
Centre 2,0 1,4 1,6 1,7
Champagne-Ardenne 1,2 0,1 0,1 0,5
Franche-Comté 1,4 0,3 0,1 0,6
Haute-Normandie 1,7 0,4 0,3 0,8
Île-de-France 31,0 44,8 43,1 39,1
Languedoc-Roussillon 3,7 6,4 10,2 7,2
Limousin 1,0 0,1 < 0,1 0,4
Lorraine 3,5 3,5 1,0 2,4
Midi-Pyrénées 5,5 5,4 10,2 7,6
Nord-Pas-de-Calais 5,3 1,7 0,8 2,6
Pays de la Loire 3,7 0,6 1,9 2,3
Picardie 1,3 0,1 0,2 0,6
Poitou-Charentes 2,0 1,1 0,4 1,1
Provence-Alpes-Côte d’Azur 6,5 7,3 9,7 8,1
Rhône-Alpes 11,3 14,4 9,0 10,9
France 100,0 100,0 100,0 100,0
Volume (M€) 4 386 2 313 5 564 12 264
données MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les organismes de recherche finalisés tels que le CEA civil, le 

Cnes, l’Inserm, l’Inra ou l’Inria ont une mission de recherche 
orientée en direction d’un secteur économique ou d’un domaine 
de recherche (la santé, le spatial…). Ce n’est pas le cas de la 
recherche des institutions du secteur académique (universités, 
écoles, CNRS) 

•  le total France ne prend pas en compte 285 M€ de dépenses 
publiques civiles non régionalisées 

Les dépenses de R&D du secteur public civil sont 
principalement exécutées par trois types d’institution 
(ou opérateur) de R&D : les établissements d’ensei-
gnement supérieur (universités et écoles), le CNRS et 
un ensemble d’autres opérateurs de recherche (tels 
le CEA civil, le Cnes, l’Inserm, l’Inra ou l’Inria…). 
Ces derniers sont regroupés dans la catégorie des 
“opérateurs de recherche finalisée”, alors que les 
établissements d’enseignement supérieur et le CNRS 
forment la catégorie des “opérateurs de recherche 
académique”. En 2005, les dépenses de R&D des 
organismes publics de recherche finalisée (5,6 G€) 
sont inférieures à celles du secteur de la recherche 
académique (6,7 G€ dont 4,4 G€ pour l’enseigne-
ment supérieur et 2,3 G€ pour le CNRS). 
La répartition régionale des dépenses de ces trois 
types d’institutions n’est pas homogène. Si les 
dé penses de l’enseignement supérieur sont relati-
vement réparties sur le territoire, celles du CNRS 
et des opérateurs de recherche finalisée sont plus 
concentrées, notamment dans les régions Île-de-
France, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées. Le poids relatif 
des dépenses du CNRS est particulièrement impor-
tant en Alsace. De même, l’Île-de-France concentre 
44,8 % des dépenses de R&D du CNRS, 43,1 % de 
celles des opérateurs de recherche finalisée et 31 % 
seulement de celles de l’enseignement supérieur. 
Ensemble, Rhône-Alpes et Île-de-France concentrent 
près de 60 % des dépenses du CNRS, 52 % des 
dépenses des opérateurs de recherche finalisée et 
42 % de celles des établissements d’enseignement 
supérieur. 
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1.2.3. La répartition régionale des dépenses de R&D exécutées par le secteur public civil selon 
les principales orientations de recherche 

Tableau 2-1-4 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur public civil (DIRDA civile) – part nationale selon les
principales finalités ou orientations de recherche (2005) 

 Dépenses de R&D du secteur public civil (DIRDA civile) : part France (%) (2005)

Région

Recherche
académique

Recherche
biomédicale

Sur les 
cultures
et les

sociétés

Sur les
milieux
et les

ressources

Liées aux
énergies et
matières
premières

Liées aux
équipements, 
transports et
infrastructures

Télécom-
munication

et 
informatique

Pour le 
développement 

et les pays 
du sud

Liées
au spatial 

et à 
l’aérospatial

Actions 
publiques de

soutien à
l’innovation

Ensemble

Alsace 4,1 2,4 0,6 0,8 < 0,1 0,5 - 0,1 < 0,1 0,1 2,7
Aquitaine 3,7 2,7 1,4 4,7 < 0,1 0,7 - 0,3 0,1 0,1 2,8
Auvergne 1,1 1,1 0,5 5,9 - 0,7 - < 0,1 < 0,1 0,1 1,2
Basse-Normandie 1,1 1,3 0,5 0,5 0,6 - - - < 0,1 0,8 0,9
Bourgogne 1,0 1,1 0,8 3,0 - 0,7 - < 0,1 < 0,1 0,1 0,9
Bretagne 3,2 2,4 1,3 14,2 0,7 0,5 15,4 1,4 0,1 0,6 3,5
Centre 1,7 0,4 1,1 5,2 2,6 0,6 - 0,9 0,2 0,1 1,7
Champagne-Ardenne 0,8 0,3 0,4 0,2 < 0,1 - - - < 0,1 0,1 0,5
Franche-Comté 1,0 0,2 0,8 0,2 - - - - < 0,1 0,1 0,6
Haute-Normandie 1,1 1,3 2,0 < 0,1 0,2 1,0 - < 0,1 0,2 0,1 0,8
Île-de-France 36,2 56,1 58,6 26,6 47,8 52,9 69,7 33,7 32,8 42,0 39,0
Languedoc-Roussillon 5,7 3,3 1,1 7,2 15,0 - - 40,0 0,1 20,0 7,0
Limousin 0,6 0,2 0,5 < 0,1 - - - - < 0,1 0,1 0,4
Lorraine 3,3 2,6 1,1 1,7 0,6 0,8 4,7 < 0,1 < 0,1 0,1 2,4
Midi-Pyrénées 5,0 3,6 1,0 6,0 - 8,0 0,1 1,0 51,0 0,1 7,7
Nord-Pas-de-Calais 3,9 2,0 0,6 0,9 < 0,1 2,4 0,1 - 1,1 0,2 2,6
Pays de la Loire 2,2 3,6 1,3 6,5 < 0,1 14,0 - < 0,1 < 0,1 0,1 2,4
Picardie 0,8 0,1 0,3 1,1 - 0,4 - < 0,1 < 0,1 0,1 0,6
Poitou-Charentes 1,5 0,3 0,7 2,3 - - - < 0,1 < 0,1 0,1 1,1
Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,6 6,7 11,0 6,8 18,0 5,2 6,1 1,6 0,6 18,0 8,0
Rhône-Alpes 13,0 8,0 14,0 3,0 14,0 12,0 4,0 0,6 2,8 18,0 11,0
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Volume (M€) 7 049 993 88 937 1 138 209 172 259 921 325 12 092
données MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com 
•  les organismes de recherche finalisés tels que le CEA civil, le Cnes, l’Inserm, l’Inra ou l’Inria ont une mission de recherche orientée en 

direction d’un secteur économique ou d’un domaine de recherche (la santé, le spatial…), alors que la recherche des institutions du secteur 
académique (universités, écoles, CNRS) n’est pas orientée

•  ce tableau ne prend en compte que les institutions disposant de personnels chercheurs et jouant de ce fait un rôle direct d’opérateur
de recherche

•  le total France ne prend pas en compte 458 M€ de dépenses non régionalisées
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Les dépenses de R&D exécutées par le secteur public 
civil peuvent être classées en dix finalités différentes. 
En 2005, les dépenses de recherche académique 
représentent plus de 7 milliards d’euros et celles de 
recherche finalisée plus de 5 milliards d’euros. Parmi 
ces dernières, quatre grandes thématiques mobilisent 
l’essentiel des dépenses : les énergies et matières 
premières (1 138 M€), le biomédical (993 M€), les 
milieux et ressources (937 M€) et enfin le spatial et 
l’aérospatial (921 M€). 
Certaines régions montrent une forte spécialisa-
tion. Ainsi l’Île-de-France, qui représente 39 % des 
dé penses de recherche publique civile toutes orienta-
tions confondues, compte pour 69,7 % des recherches 
en télécommunication et informatique et seulement 
pour 26,6 % de celles sur les milieux et les ressour-
ces. La Bretagne occupe une place importante dans 
la recherche sur les milieux et les ressources (14,2 %) 
et dans celle sur les télécommunications et l’infor-
matique (15,4 %). Le Languedoc-Roussillon concentre 
40 % des dépenses orientées vers le développement 
et les pays du sud et 15 % de celles liées aux énergies 
et matières premières. 

Certaines thématiques sont concentrées dans quel-
ques régions. Ainsi les dépenses de recherche en 
énergies et matières premières et celles liées aux 
actions publiques de soutien à l’innovation sont 
concentrées à plus de 95 % dans quatre régions : 
l’Île-de-France, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et Languedoc-Roussillon. 
Dans le domaine des télécommunications et de l’in-
formatique 85 % des dépenses sont le fait de deux 
régions, l’Île-de-France et la Bretagne (respectivement 
69,7 % et 15,4 %). 
En métropole, les dépenses liées au secteur spatial 
et aérospatial sont concentrées à 84 % en Île-de-
France et Midi-Pyrénées. Le reste des dépenses de ce 
secteur est principalement effectué dans les départe-
ments et collectivités d’Outre-mer (pour 104 M€, soit 
11,3 % du total national).
Enfin, les dépenses pour le développement et les pays 
du sud sont effectuées pour 73,7 % en Île-de-France 
et Languedoc-Roussillon, et pour 20,2 % (52 M€) 
dans les départements et collectivités d’Outre-mer. 
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1.3. Les dépenses de R&D exécutées par le secteur privé 

1.3.1. La répartition régionale des dépenses exécutées par le secteur privé

Tableau 2-1-5
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) – volume, part nationale, ratio au PIB
(2005) et évolution (de 2000 à 2005) 

 Dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) (2005)
  Volume

(M€)
Part France

(%)
 Évolution 2005/2000 (%)  Ratio au PIB

(‰) Région  Volume Part France  

Alsace 392 1,7 + 14 + 6 8,4
Aquitaine 754 3,3 + 4  - 3 9,9
Auvergne 506 2,2 + 5  - 2 16,5
Basse-Normandie 226 1,0 + 14 + 6 6,8
Bourgogne 226 1,0  - 30  - 35 5,8
Bretagne 702 3,1  - 4  - 10 9,4
Centre 735 3,2 + 3  - 4 12,0
Champagne-Ardenne 167 0,7 + 39 + 30 4,9
Franche-Comté 434 1,9  - 7  - 13 16,0
Haute-Normandie 583 2,6 + 3  - 4 13,0
Île-de-France 10 153 44,5 0  - 7 21,0
Languedoc-Roussillon 396 1,7 + 47 + 38 7,3
Limousin 71 0,3 + 7 0 4,4
Lorraine 248 1,1  - 1  - 8 4,7
Midi-Pyrénées 1 722 7,6 + 64 + 53 25,5
Nord-Pas-de-Calais 247 1,1  - 8  - 14 2,8
Pays de la Loire 550 2,4 0  - 7 6,5
Picardie 371 1,6 + 4  - 3 9,0
Poitou-Charentes 161 0,7 + 32 + 23 4,1
Provence-Alpes-Côte d’Azur 1 325 5,8 + 22 + 14 10,2
Rhône-Alpes 2 831 12,4 + 17 + 9 17,2
France 22 802 100,0  + 7 -  13,3
données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2 et Eurostat, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  les évolutions sont calculées en monnaie constante par rapport à l’année 2000 
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA
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En 2005, les entreprises ont consacré 22,8 milliards 
d’euros à la R&D. 44,5 % de cette dépense intérieure 
de R&D (DIRDE) sont effectués en Île-de-France 
(soit 10 153 M€). Suivent les régions Rhône-Alpes 
(12,4 %), Midi-Pyrénées (7,6 %) et Provence-Alpes-
Côte d’Azur (5,8 %). 
Par rapport à sa puissance économique (mesurée par 
son PIB régional), c’est Midi-Pyrénées qui atteint la 
plus forte intensité de dépenses de R&D exécutées 
par le secteur privé (avec un ratio DIRDE/PIB de 25,5 
pour mille). Viennent ensuite l’Île-de-France (21 pour 
mille), Rhône-Alpes (17,2 pour mille), l’Auvergne 
(16,5 pour mille) et la Franche-Comté (16 pour mille). 
Avec un ratio de 10,2 pour mille, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur se situe sous la moyenne nationale qui est de 
13,3 pour mille. 
Entre 2000 et 2005, les dépenses de R&D des entre-
prises ont augmenté de 7 % en volume sur  l’ensemble 

du territoire national. Parmi les plus  fortes crois-
sances régionales, on note celles de Midi-Pyrénées 
(+ 64 %), Languedoc-Roussillon (+ 47 %), Champa-
gne-Ardenne (+ 39 %) et Poitou-Charentes (+ 32 %). 
À l’inverse, les dépenses de R&D des entreprises 
ont diminué de 30 % en Bourgogne et de 8 % dans 
le Nord-Pas-de-Calais. 
Ces évolutions en volume se traduisent par une varia-
tion de la part relative des régions dans la dépense 
nationale exécutée par les entreprises. Ainsi, entre 
2000 et 2005, les parts de Midi-Pyrénées, Langue-
doc-Roussillon et Champagne-Ardenne augmentent 
fortement, pendant que celles de Bourgogne, Nord-
Pas-de-Calais, Franche-Comté et Bretagne diminuent 
d’au moins 10 %. La part de la région Île-de-France 
a diminué de 7 %. 
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1.3.2.  La répartition régionale des dépenses exécutées par le secteur privé selon la taille
des entreprises 

Tableau 2-1-6 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) – part nationale selon la taille
des entreprises (2005)

Dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) : part France (%) (2005)

Taille d’entreprise
Région 

2 000 salariés 
et plus

de 500 à 1 999 
salariés

de 250 à 499 
salariés

moins de 250 
salariés

Ensemble

Alsace 0,7 2,9 2,1 3,7 1,7
Aquitaine 3,7 3,0 3,4 2,3 3,3
Auvergne // 0,5 // 1,3 2,2
Basse-Normandie 0,9 1,1 1,7 0,6 1,0
Bourgogne 0,3 2,1 1,5 1,8 1,0
Bretagne 3,4 1,5 3,5 3,9 3,1
Centre 2,3 2,2 4,2 7,2 3,2
Champagne-Ardenne // 2,3 // 0,9 0,7
Franche-Comté // 1,3 // 0,8 1,9
Haute-Normandie 2,1 4,5 2,3 2,0 2,6
Île-de-France 50,3 40,4 43,9 29,6 44,5
Languedoc-Roussillon // 1,0 // 2,6 1,7
Limousin // 0,1 // 0,3 0,3
Lorraine 0,9 1,1 1,9 1,1 1,1
Midi-Pyrénées 9,8 6,4 2,1 4,5 7,6
Nord-Pas-de-Calais 0,4 1,7 1,0 2,8 1,1
Pays de la Loire 1,2 2,7 5,3 4,4 2,4
Picardie 0,7 3,8 3,3 1,3 1,6
Poitou-Charentes 0,4 1,2 1,2 0,8 0,7
Provence-Alpes-Côte d’Azur 4,7 7,5 3,6 9,3 5,8
Rhône-Alpes 10,4 12,7 13,3 18,9 12,4
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Volume (M€) 12 563 4 475 2 258 3 505 22 802
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  // : données couvertes par le secret statistique
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

En 2005, les dépenses de R&D exécutées par les 
entreprises sont plus concentrées géographiquement 
que celles du secteur public. Ainsi, l’Île-de-France qui 
compte pour 39,1 % des dépenses du secteur public 
concentre 44,5 % des dépenses intérieures de R&D 
des entreprises. Rhône-Alpes réalise 10,9 % des 
dépenses du secteur public mais 12,4 % de celles 
du secteur privé. 

La répartition régionale des dépenses varie selon 
la taille des entreprises. L’Île-de-France concentre 
50,3 % des dépenses de R&D des grandes entre prises 
(2 000 salariés et plus), contre 29,6 % seulement de 
celles des entreprises de moins de 250 salariés. À 
l’inverse, la région Rhône-Alpes concentre 18,9 % des 
dépenses des entreprises de moins de 250 salariés 
et 10,4 % de celles des grandes entreprises.
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Tableau 2-1-7 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) – répartition intra-régionale selon la taille
des entreprises et volume total (2005) 

Dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) : part France (%) (2005)
Taille d’entreprise

Région

2 000 salariés 
et plus

de 500 à 1 999 
salariés

de 250 à 499 
salariés

moins de 250 
salariés

Ensemble Volume
(M€)

Alsace 22,4 32,9 11,9 32,7 100,0 392
Aquitaine 61,1 17,8 10,3 10,8 100,0 754
Auvergne // 4,1 // 9,0 100,0 506
Basse-Normandie 52,2 21,5 16,8 9,5 100,0 226
Bourgogne 15,3 41,4 15,1 28,2 100,0 226
Bretagne 59,9 9,4 11,2 19,5 100,0 702
Centre 39,2 13,6 13,0 34,1 100,0 735
Champagne-Ardenne // 62,6 // 19,2 100,0 167
Franche-Comté // 13,7 // 6,2 100,0 434
Haute-Normandie 44,5 34,5 9,0 11,9 100,0 583
Île-de-France 62,2 17,8 9,8 10,2 100,0 10 153
Languedoc-Roussillon // 11,5 // 23,0 100,0 396
Limousin // 8,5 // 16,5 100,0 71
Lorraine 46,6 20,5 17,0 15,9 100,0 248
Midi-Pyrénées 71,3 16,7 2,8 9,2 100,0 1 722
Nord-Pas-de-Calais 20,8 30,2 9,5 39,5 100,0 247
Pays de la Loire 28,3 22,1 21,7 28,0 100,0 550
Picardie 22,5 45,3 20,2 12,0 100,0 371
Poitou-Charentes 32,6 33,2 17,4 16,9 100,0 161
Provence-Alpes-Côte d’Azur 44,2 25,2 6,1 24,5 100,0 1 325
Rhône-Alpes 46,1 20,0 10,6 23,4 100,0 2 831
France 55,1 19,6 9,9 15,4 100,0 22 802
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  // : données couvertes par le secret statistique
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

Au sein de chaque région, la répartition des dépenses 
de R&D selon la taille des entreprises fait apparaître 
des structures régionales très différentes. Ainsi les 
grandes entreprises de 2 000 salariés et plus comp-
tent pour plus de 50 % des dépenses de R&D dans 
cinq régions : Midi-Pyrénées (71,3 %), Île-de-France 
(62,2 %), Aquitaine (61,1 %), Bretagne (59,9 %) et 
Basse-Normandie (52,2 %). À l’inverse, le poids des 

entreprises de moins de 250 salariés est particu-
lièrement important dans certaines régions. Elles 
exécutent 39,5 % des dépenses de la région Nord-
Pas-de-Calais, 34,1 % de celles du Centre, 32,7 % 
de celles d’Alsace, 28,2 % de celles de Bourgogne et 
28 % de celles des Pays de la Loire – alors qu’elles 
ne représentent que 15,4 % des dépenses de R&D 
des entreprises au niveau national.
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Figure 2-1-7 
Répartition, selon la taille des entreprises, des dépenses intérieures de R&D exécutées par les entreprises dans les neuf régions
à plus fort PIB en 2005 
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Volume DIRDE (M€) 10 153 2 831 1 722 1 325 754 735 702 583  550
données 2005

données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

La répartition des dépenses de R&D des entreprises selon leur taille varie fortement selon les régions. Ainsi, en Midi-Pyrénées et Aquitaine, la part des 
entreprises de moins de 250 salariés dans les dépenses régionales de R&D est de l’ordre de 10 %, alors que ces entreprises de petite taille assurent près 
du quart des dépenses régionales de R&D en Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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1.3.3. La répartition régionale des dépenses de R&D exécutées par le secteur privé
par secteur économique 

Tableau 2-1-8 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) – part nationale par secteur 
économique (2005) 

Dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé : part France (%) (2005) 

Secteur économique

Région

Aérospatial- 
Électronique

Pharmacie- 
Chimie

Transports-Biens 
d’équipement

Services Autres Tous secteurs

Alsace 0,6 2,5 2,6 1,4 1,7 1,7
Aquitaine 6,1 2,4 0,6 1,8 6,5 3,3
Auvergne 0,1 8,4 // // 2,2 2,2
Basse-Normandie // 0,2 0,8 // 1,8 1,0
Bourgogne 0,4 1,6 1,2 0,5 2,0 1,0
Bretagne 3,4 1,1 2,1 8,7 1,1 3,1
Centre 1,2 4,8 4,4 2,8 3,2 3,2
Champagne-Ardenne < 0,1 0,7 1,2 0,5 2,7 0,7
Franche-Comté 0,3 0,3 // // 0,9 1,9
Haute-Normandie 2,7 4,4 2,1 0,7 0,7 2,6
Île-de-France 43,1 38,4 52,4 54,0 25,1 44,5
Languedoc-Roussillon 0,3 5,1 0,2 1,8 2,0 1,7
Limousin // 0,1 // // 0,1 0,3
Lorraine < 0,1 0,7 1,3 0,8 7,1 1,1
Midi-Pyrénées 16,3 4,8 2,9 2,6 4,0 7,6
Nord-Pas-de-Calais 0,2 1,2 0,6 1,9 4,9 1,1
Pays de la Loire 2,6 2,0 2,5 1,7 4,0 2,4
Picardie 0,1 2,3 1,5 1,8 6,5 1,6
Poitou-Charentes 0,3 0,7 1,4 0,5 0,8 0,7
Provence-Alpes-Côte d’Azur 10,9 4,4 1,1 6,4 3,7 5,8
Rhône-Alpes 10,4 14,1 13,5 8,6 19,1 12,4
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Volume (M€) 7 076 5 418 5 714 3 011 1 582 22 802
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  // : données couvertes par le secret statistique
• certains secteurs ont été regroupés pour des raisons de secret statistique
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

En 2005, la région Île-de-France concentre 44,5 % 
des dépenses intérieures de R&D du secteur privé. 
Ce pourcentage est nettement supérieur dans le 
secteur économique des services et dans celui des 
transports-biens d’équipement où il grimpe respecti-

vement à 54 % et à 52,4 %. Ce type de spécialisation 
relative se rencontre dans de nombreuses régions. 
Par exemple dans l’aérospatial-électronique pour Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur et pour Midi-Pyrénées ; ou 
dans la pharmacie-chimie pour Rhône-Alpes. 
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Tableau 2-1-9 
Régions françaises : dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE)  – répartition intra-régionale par secteur
économique (2005) 

Dépenses intérieures de R&D exécutées par le secteur privé (DIRDE) : répartition intra-régionale (%) (2005)

Secteur économique
Région

Aérospatial- 
Électronique

Pharmacie- 
Chimie

Transports-Biens 
d’équipement

Services Autres Tous secteurs Volume
(M€)

Alsace 10,1 34,2 38,2 10,9 6,7 100,0 392
Aquitaine 57,7 17,2 4,4 7,1 13,7 100,0 754
Auvergne 0,8 89,5 // // 6,8 100,0 506
Basse-Normandie // 6,0 21,4 // 12,6 100,0 226
Bourgogne 11,5 37,2 31,2 6,2 13,9 100,0 226
Bretagne 34,6 8,2 17,5 37,3 2,4 100,0 702
Centre 11,9 35,5 34,3 11,4 6,8 100,0 735
Champagne-Ardenne 1,6 21,1 41,9 9,6 25,8 100,0 167
Franche-Comté 5,7 3,8 // // 3,4 100,0 434
Haute-Normandie 32,8 41,2 20,4 3,7 1,9 100,0 583
Île-de-France 30,1 20,5 29,5 16,0 3,9 100,0 10 153
Languedoc-Roussillon 5,2 70,0 3,3 13,3 8,1 100,0 396
Limousin // 8,8 // // 3,2 100,0 71
Lorraine 1,0 14,2 29,6 9,9 45,2 100,0 248
Midi-Pyrénées 67,1 15,0 9,6 4,6 3,6 100,0 1 722
Nord-Pas-de-Calais 6,7 25,8 13,2 23,2 31,1 100,0 247
Pays de la Loire 33,5 20,2 25,8 9,0 11,5 100,0 550
Picardie 2,1 32,9 22,7 14,5 27,7 100,0 371
Poitou-Charentes 12,3 22,0 48,7 9,1 7,8 100,0 161
Provence-Alpes-Côte d’Azur 58,1 17,8 4,9 14,7 4,5 100,0 1 325
Rhône-Alpes 25,9 27,0 27,3 9,2 10,7 100,0 2 831
France 31,0 23,8 25,1 13,2 6,9 100,0 22 802
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST   rapport OST-2008

•  M€ : million d’euros
•  // : données couvertes par le secret statistique
• certains secteurs ont été regroupés pour des raisons de secret statistique
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

Dans plusieurs régions, le calcul de la répartition des 
dépenses entre les différents secteurs économiques 
met en évidence le rôle prépondérant de l’un d’entre 
eux. C’est par exemple le cas de la pharmacie-chimie 
en Languedoc-Roussillon et en Auvergne (secteur qui 
compte respectivement pour 70 % et 89,5 % des 

dépenses de R&D des entreprises de ces régions) 
ou de l’aérospatial-électronique en Midi-Pyrénées 
(67,1 %), Provence-Alpes-Côte d’Azur (58,1 %) et 
Aquitaine (57,7 %), ou encore des transports-biens 
d’équipement en Poitou-Charentes (48,7 %) et en 
Champagne-Ardenne (41,9 %). 
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Figure 2-1-9 
Répartition intra-régionale, pour les secteurs aérospatial-électronique, pharmacie-chimie et transports-biens d’équipement,
des dépenses intérieures de R&D exécutées par les entreprises dans les neuf premières régions en 2005
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Volume DIRDE (M€) 10 153 2 831 1 722 1 325 754 735 702 583  550
données 2005

données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

Le secteur aérospatial-électronique joue un rôle prépondérant en Midi-Pyrénées, mais il est également très important en Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
Aquitaine, deux régions où pharmacie-chimie et transports-biens d’équipement sont relativement moins représentés. En Île-de-France et surtout en Rhône-
Alpes, ces trois secteurs sont relativement équilibrés. 
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CHAPITRE 2. LES COMPÉTENCES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES
 DES RÉGIONS FRANÇAISES

2.1. Les inscriptions et les diplômes de l’enseignement supérieur 

2.1.1. Les inscriptions

Tableau 2-2-1
Régions françaises : inscriptions dans l’enseignement supérieur – nombre et part nationale selon le niveau d’études et le type
d’établissement (2005)

 Inscriptions dans l’enseignement supérieur : part France (%) (2005)
Universtité IUT Écoles 

d’ingénieurs
Total

 
Nombre

 
Région

L M D Total LMD Autres 
universités

 

Alsace 3,1 3,0 3,6 3,0 3,9 3,4 2,2 3,2 47 935
Aquitaine 4,6 4,5 4,3 4,4 5,5 4,5 2,7 4,6 69 380
Auvergne 1,8 1,7 1,3 1,7 2,3 2,3 2,1 1,9 28 311
Basse-Normandie 1,8 1,5 1,2 1,6 1,6 2,5 0,9 1,6 24 753
Bourgogne 1,8 1,4 1,4 1,6 1,8 2,2 1,4 1,7 25 778
Bretagne 5,1 4,7 3,2 4,6 3,8 6,0 6,2 4,9 73 036
Centre 2,6 2,0 1,7 2,3 2,1 4,1 2,0 2,5 36 953
Champagne-Ardenne 1,5 1,0 0,7 1,3 1,7 2,8 1,6 1,5 23 007
Franche-Comté 1,6 1,1 1,2 1,4 1,5 2,1 2,1 1,5 23 086
Haute-Normandie 2,2 1,9 1,5 2,0 1,8 3,5 2,9 2,2 32 627
Île-de-France 24,5 30,9 37,9 21,3 29,4 14,9 23,7 26,3 396 616
Languedoc-Roussillon 4,5 4,5 5,0 4,3 4,4 3,5 2,3 4,3 64 339
Limousin 0,9 0,7 0,9 0,8 1,1 1,5 1,0 0,9 14 202
Lorraine 3,5 3,0 2,9 3,2 3,4 4,9 5,6 3,6 54 261
Midi-Pyrénées 5,4 5,1 5,2 5,0 4,5 5,2 7,5 5,3 79 922
Nord-Pas-de-Calais 7,3 6,7 3,7 6,4 4,8 7,3 6,7 6,6 98 853
Pays de la Loire 4,0 3,5 2,7 3,6 4,0 4,7 6,3 4,0 60 653
Picardie 1,5 1,2 1,1 1,4 1,7 2,3 2,9 1,6 24 356
Poitou-Charentes 2,1 2,4 1,6 2,1 1,7 2,7 1,5 2,1 31 045
Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,7 7,7 7,6 7,1 7,1 6,9 3,8 7,3 109 155
Rhône-Alpes 9,5 10,3 10,1 8,9 11,1 12,2 14,8 10,5 157 950
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0 1 505 454
Nombre d’étudiants 699 198 277 366 69 057 1 045 621 246 542  112 392 100 899 1 505 454 -
données MEN-MESR-DEPP-C1, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  IUT : institut universitaire de technologie
•  L : licence, M : master, D : doctorat
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les étudiants comptabilisés en 2005 sont les étudiants inscrits pour l’année scolaire 2004-2005 ; il peut y avoir des doubles comptes

entre établissements
•  les écoles d’ingénieurs incluent les écoles internes aux universités, des écoles externes aux universités, et enfin un certain nombre d’écoles 

privées. Par ailleurs, sont exclues certaines filières professionnelles spécialisées : écoles de commerce, autres établissements spécifiques 
de niveau 3e cycle (écoles d’art, d’architecture, paramédicales…) et les classes préparatoires aux grandes écoles. En 2005, le nombre 
d’étudiants inscrits dans l’ensemble de l’enseignement supérieur est de 2 270 000 (données DEPP)
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En 2005, plus de 1,5 million d’étudiants sont inscrits 
dans l’enseignement supérieur hors filières profes-
sionnelles spécialisées. La moitié d’entre eux sont 
inscrits dans les établissements de quatre régions 
seulement : l’Île-de-France (26,3 %), Rhône-Alpes 
(10,5 %), Provence-Alpes-Côte d’Azur (7,3 %) et Nord-
Pas-de-Calais (6,6 %). 
L’Île-de-France compte 24,5 % des étudiants inscrits 
en licence, 30,9 % des étudiants en master et 37,9 % 
des étudiants en doctorat. Les régions Île-de-France, 
Alsace et Languedoc-Roussillon sont les seules où la 
part d’étudiants inscrits en doctorat est supérieure à 
la part d’étudiants inscrits en licence ou en master. 

L’Île-de-France accueille 23,7 % des étudiants inscrits 
en écoles d’ingénieurs et la région Rhône-Alpes près 
de 15 % (alors que cette dernière ne compte que pour 
10,5 % des inscrits).
L’écart entre l’Île-de-France et les autres régions 
diminue pour les étudiants en IUT. Ces derniers 
sont mieux répartis sur le territoire national : l’Île-de-
France en accueille 14,9 %, suivie par Rhône-Alpes 
(12,2 %), Nord-Pas-de-Calais (7,3 %), Provence-Alpes-
Côte d’Azur (6,9 %), Bretagne (6 %), etc.
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Tableau 2-2-2
Régions françaises : inscriptions dans l’enseignement supérieur – évolution du nombre selon le niveau d’études et le type
d’établissement (de 2000 à 2005)

 Inscriptions dans l’enseignement supérieur : évolution 2005/2000 (%)
Université IUT Écoles 

d’ingénieurs
Total

 
Région

L M D Total LMD Autres
universités

 

Alsace + 8 + 3 + 13 + 7 + 10  - 2 + 5 + 7
Aquitaine  - 2 + 11 + 12 + 2 + 14 + 1 + 42 + 5
Auvergne  - 8 + 10 + 23  - 3 + 23  - 6 + 17 + 3
Basse-Normandie  - 8  - 5 + 7  - 6 + 15 + 10 + 1  - 2
Bourgogne  - 8 0 + 11  - 5 + 30  - 12 + 20  0
Bretagne  - 2 + 12 + 14 + 2 + 9  - 7 + 18 + 3
Centre  - 11  - 8 + 13  - 9 + 6  - 7 + 29  - 6
Champagne-Ardenne  - 9  - 8 + 18  - 8 + 7  - 1 + 64  - 1
Franche-Comté + 4  - 7 + 11 + 2 0  - 17 + 36 + 2
Haute-Normandie  - 9 + 1 + 13  - 6 + 7 + 4 + 24  - 1
Île-de-France 0 + 11 + 10 + 4 + 7  - 4 + 21 + 5
Languedoc-Roussillon  - 1 + 20 + 21 + 5 + 10  - 3 + 8 + 6
Limousin  - 6 + 12 + 13  - 1 + 8  - 3 + 47 + 2
Lorraine 0 + 3 + 2 + 1 + 2  - 13 + 12  0
Midi-Pyrénées + 1 + 8 + 9 + 3 + 2 0 + 14 + 4
Nord-Pas-de-Calais  - 4 + 18 + 6 + 1 + 4  - 6 + 15 + 2
Pays de la Loire  - 9 + 8 + 30  - 4 + 17  - 7 + 21 + 1
Picardie  - 6 + 11 + 26  - 1 + 19  - 3 + 21 + 4
Poitou-Charentes  - 5 + 3 + 20  - 1 + 14  - 3 + 17 + 1
Provence-Alpes-Côte d’Azur  - 3 + 13 + 10 + 2 + 10  - 3  - 3 + 2
Rhône-Alpes + 2 + 17 + 16 + 7 + 6  - 5 + 13 + 6
France  - 2 + 10 + 12 + 2 + 9   - 4 + 18 + 4
données MEN-MESR-DEPP-C1, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  IUT : institut universitaire de technologie
•  L : licence, M : master, D : doctorat
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les étudiants comptabilisés en 2005 sont les étudiants inscrits pour l’année scolaire 2004-2005 (de même pour l’année 2000) ; il peut y 

avoir des doubles comptes entre établissements
•  les écoles d’ingénieurs incluent les écoles internes aux universités, des écoles externes aux universités, et enfin un certain nombre d’écoles 

privées. Par ailleurs, sont exclues certaines filières professionnelles spécialisées : écoles de commerce, autres établissements spécifiques 
de niveau 3e cycle (écoles d’art, d’architecture, paramédicales…) et les classes préparatoires aux grandes écoles. En 2005, le nombre 
d’étudiants inscrits dans l’ensemble de l’enseignement supérieur est de 2 270 000 (données DEPP)

Partie2_Chap1-2-3.indd   166Partie2_Chap1-2-3.indd   166 19/11/08   16:23:0419/11/08   16:23:04



167

LES COMPÉTENCES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES DES RÉGIONS FRANÇAISES  LES RÉGIONS FRANÇAISES

Entre 2000 et 2005, le nombre des étudiants inscrits 
dans l’enseignement supérieur, hors filières profes-
sionnelles spécifiques, a augmenté de 4 %. 
L’augmentation a été plus marquée pour les régions 
Alsace (+ 7 %), Languedoc-Roussillon (+ 6 %) et 
Rhône-Alpes (+ 6 %). 
Cependant, cette augmentation moyenne de 4 % 
cache de fortes disparités entre les inscriptions en 
LMD à l’université (qui n’augmentent que de 2 %), en 
IUT (qui diminuent de 4 %) et en écoles d’ingénieurs 
(qui augmentent de 18 %).
De même, l’évolution observée au sein des univer-
sités pour l’ensemble du LMD recouvre une baisse 
des inscriptions en licence (- 2 %) et une forte 

 augmentation des inscriptions en master (+ 10 %) et 
doctorat (+ 12 %).
Les inscriptions en IUT ont baissé dans dix-sept 
régions sur vingt et une. Dans trois d’entre elles, 
la baisse est forte : - 12 % en Bourgogne, - 13 % en 
Lorraine et - 17 % en Franche-Comté. 
L’augmentation des inscriptions en écoles d’ingé-
nieurs est significative dans la plupart des régions 
entre 2000 et 2005. Elle est particulièrement 
élevée en Champagne-Ardenne (+ 64 %), Limousin 
(+ 47 %), Aquitaine (+ 42 %) et Franche-Comté 
(+ 36 %). Une seule région, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, enregistre une baisse (- 3 %) dans ce 
domaine.
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2.1.2. Les diplômes délivrés 

Tableau 2-2-3
Régions françaises : diplômes de l’enseignement supérieur – part nationale de diplômes d’ingénieur, de master et de doctorat
délivrés (2005) et évolution (de 2000 à 2005)

 Diplômes délivrés : part France (%)
Diplômes d’ingénieur Master Doctorat

Région
2005 Évolution

2005/2000 (%)
 

2005 Évolution
2005/2000 (%)

 
2005 Évolution

2005/2000 (%)

Alsace 2,3  - 9 2,9  - 19 4,0 + 4
Aquitaine 2,3 + 17 4,9 + 10 4,9 + 17
Auvergne 2,0  - 5 2,3 + 52 1,9 + 31
Basse-Normandie 1,0  - 14 1,5  - 15 1,2  - 13
Bourgogne 1,1 + 18 1,4  - 1 1,3  - 17
Bretagne 5,3  - 4 4,1 + 21 4,0 + 40
Centre 1,6  - 4 2,3  - 1 2,2 + 87
Champagne-Ardenne 1,1 + 44 1,1 + 27 1,0 + 13
Franche-Comté 2,3 + 25 1,1 + 5 1,6 + 40
Haute-Normandie 2,2 + 1 1,6 + 4 1,2  - 25
Île-de-France 28,1 + 2 29,0  - 11 33,4  - 8
Languedoc-Roussillon 2,5  - 11 4,8 + 6 4,3  - 6
Limousin 1,2 + 54 0,9 + 55 0,9 + 14
Lorraine 4,8  - 9 3,1  - 21 2,9  - 28
Midi-Pyrénées 7,6  - 3 4,8  - 11 6,2 + 3
Nord-Pas-de-Calais 6,2  - 4 6,9 + 18 4,1 + 2
Pays de la Loire 6,0 + 5 3,2 + 1 2,8 + 33
Picardie 3,5 + 20 1,3 + 12 1,4 + 11
Poitou-Charentes 1,3  - 4 2,7 + 30 1,9 + 4
Provence-Alpes-Côte d’Azur 3,4  - 24 8,7 + 13 6,1  - 25
Rhône-Alpes 14,3 + 1 10,6 + 1 11,9 + 16
France 100,0 - 100,0 - 100,0 -
Nombre 27 638 + 12  87 785 + 55  9 594  - 8
données MEN-MESR-DEPP-C1, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les diplômes de niveau master incluent les masters 1 et 2, les DEA et les DESS
•  les étudiants comptabilisés en 2005 sont les étudiants inscrits pour l’année scolaire 2004-2005 (de même pour l’année 2000) ; il peut y 

avoir des doubles comptes entre établissements 
•  les écoles d’ingénieurs incluent les écoles internes aux universités, des écoles externes aux universités, et enfin un certain nombre d’écoles 

privées. Par ailleurs, sont exclues certaines filières professionnelles spécialisées : écoles de commerce, autres établissements spécifiques de 
niveau 3e cycle (écoles d’art, d’architecture, paramédicales…) et les classes préparatoires aux grandes écoles 
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En 2005, 27 638 diplômes d’ingénieur, 87 785 diplô-
mes de master et 9 594 diplômes de doctorats ont 
été délivrés. L’Île-de-France vient largement en tête 
avec 28,1 % des premiers, 29 % des seconds et 
33,4 % des troisièmes. 
La région Rhône-Alpes totalise 14,3 % des diplômes 
d’ingénieur, 10,6 % des masters et 11,9 % des doc-
torats délivrés et arrive en deuxième position, loin 
devant les régions Midi-Pyrénées, Provence-Alpes-
Côte d’Azur et Nord-Pas-de-Calais.
Entre 2000 et 2005, le nombre de diplômes d’ingé-
nieur délivrés a augmenté de 12 % à l’échelle natio-
nale. Durant la même période, le nombre de diplômes 
de master a augmenté de 55 %, alors que le nombre 
de diplômes de doctorat a diminué de 8 %. 
Sept régions ont vu leur part nationale de diplô-
mes délivrés progresser pour les trois catégories 

de  diplômes : l’Aquitaine, la Champagne-Ardenne, la 
Franche-Comté, le Limousin, les Pays de la Loire, la 
Picardie et Rhône-Alpes. 
En Île-de-France, la part nationale de diplômes 
 d’ingénieur délivrés a progressé légèrement (+ 2 %), 
alors qu’elle diminue pour les diplômes de master 
et de doctorat (- 11 % et - 8 %). À l’inverse, pour la 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, la part nationale de diplô-
mes de master a progressé (+ 13 %) alors que celles 
des diplômes d’ingénieur et de doctorat a chuté for-
tement (- 24 % et - 25 %). 
Enfin, deux régions ont vu leur part nationale de diplô-
mes délivrés baisser nettement entre 2000 et 2005. 
Il s’agit de la Lorraine (- 9 % pour les diplômes d’ingé-
nieur, - 21 % pour les diplômes de master et - 28 % 
pour les diplômes de doctorat) et de la Basse-Nor-
mandie (respectivement - 14 %, - 15 % et - 13 %).

Figures 2-2-3 et 2-2-4 
Part nationale de doctorats délivrés et ratio à la population active en 2005

données MEN-MESR-DEPP-C1, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008
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En 2005, les doctorats délivrés en Île-de-France représentent près de 35 % du total, alors que la seconde région, Rhône-Alpes, dépasse à peine 10 %. En 
densité par rapport à la population active, la prépondérance de l’Île-de-France est encore forte, mais d’autres régions tels Languedoc-Roussillon, Rhône-
Alpes, Midi-Pyrénées et Alsace dépassent nettement la moyenne nationale. 
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Tableau 2-2-4
Régions françaises : diplômes de l’enseignement supérieur
– ratio des diplômes d’ingénieur, master et doctorat délivrés
par rapport à la population active (2005) 

 
Diplômes délivrés : part de la 

population active (1/10 000 hab.) (2005)

Région Ingénieur Master Doctorat
Alsace 7,5 29,5 4,5
Aquitaine 4,8 32,4 3,6
Auvergne 8,7 31,3 2,8
Basse-Normandie 4,7 21,8 2,0
Bourgogne 4,2 16,8 1,7
Bretagne 10,7 26,6 2,8
Centre 3,7 17,7 1,8
Champagne-Ardenne 4,6 14,4 1,5
Franche-Comté 12,1 19,1 3,0
Haute-Normandie 7,5 17,1 1,4
Île-de-France 15,1 49,4 6,2
Languedoc-Roussillon 7,8 47,0 4,6
Limousin 9,2 21,9 2,4
Lorraine 13,1 27,1 2,8
Midi-Pyrénées 15,7 31,6 4,5
Nord-Pas-de-Calais 9,6 33,7 2,2
Pays de la Loire 9,6 16,5 1,5
Picardie 12,3 14,0 1,7
Poitou-Charentes 4,3 28,2 2,2
Provence-Alpes-Côte d’Azur 5,4 43,4 3,4
Rhône-Alpes 14,8 34,9 4,3
France 10,0 31,7 3,5
Nombre de diplômes 27 638 87 785 9 594
données MEN-MESR-DEPP-C1 et Eurostat, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les diplômes de niveau master incluent les masters 1 et 2,

les DEA et les DESS
•  les étudiants comptabilisés en 2005 sont les étudiants inscrits 

pour l’année scolaire 2004-2005 ; il peut y avoir des doubles 
comptes entre établissements ; les écoles d’ingénieurs incluent les 
écoles internes aux universités, des écoles externes aux universités, 
et enfin un certain nombre d’écoles privées. Par ailleurs, sont 
exclues certaines filières professionnelles spécialisées : écoles de 
commerce, autres établissements spécifiques de niveau 3e cycle 
(écoles d’art, d’architecture, paramédicales…) et les classes 
préparatoires aux grandes écoles 

En 2005, 10 diplômes d’ingénieur, 31,7 diplômes de 
niveau master et 3,5 diplômes de doctorat ont été 
délivrés pour 10 000 actifs. Les régions Île-de-France, 
Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes ont des ratios proches 
de ces ratios nationaux dans les trois catégories de 
diplômes étudiés. 
Pour les diplômes d’ingénieur, les régions Midi-Pyré-
nées et Île-de-France sont celles qui ont le plus fort 
ratio (respectivement 15,7 et 15,1 contre un ratio 
national de 10). Pour les diplômes de niveau master, 
ce sont les régions Île-de-France (49,4) et Languedoc-
Roussillon (47) qui se distinguent (le ratio national 
est de 31,7). Pour le doctorat, le ratio de l’Île-de-
France (6,2) est largement supérieur au ratio national 
(3,5).
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2.2. Les chercheurs 

2.2.1. Vue d’ensemble 

Tableau 2-2-5
Régions françaises : chercheurs en équivalent temps plein (etp) – nombre, part nationale, part de la population active (2005)
et évolution (de 2000 à 2005)

 Chercheurs (etp) (2005)

Nombre Part France
(%)

 
 

Évolution
2005/2000 (%)  

 

Part de la 
population active 

(‰)Région Nombre Part France
Alsace 4 105 2,2 + 14  - 7 4,80
Aquitaine 5 293 2,9 + 16  - 6 4,00
Auvergne 2 240 1,2 + 12  - 9 3,52
Basse-Normandie 2 165 1,2 + 21  - 2 3,70
Bourgogne 1 871 1,0 + 2  - 17 2,49
Bretagne 7 589 4,2 + 25 + 1 5,55
Centre 4 495 2,5 + 14  - 7 3,86
Champagne-Ardenne 1 303 0,7 + 7  - 14 2,03
Franche-Comté 2 822 1,5 + 43 + 16 5,39
Haute-Normandie 2 452 1,3 + 6  - 14 3,00
Île-de-France 75 463 41,3 + 22  - 1 14,65
Languedoc-Roussillon 5 647 3,1 + 20  - 3 6,24
Limousin 706 0,4  - 3  - 21 2,02
Lorraine 3 190 1,7 + 7  - 13 3,17
Midi-Pyrénées 14 019 7,7 + 57 + 28 10,51
Nord-Pas-de-Calais 3 934 2,2 + 10  - 11 2,19
Pays de la Loire 5 089 2,8 + 16  - 6 2,97
Picardie 2 404 1,3 + 25 + 1 3,04
Poitou-Charentes 1 647 0,9 + 12  - 9 1,95
Provence-Alpes-Côte d’Azur 15 207 8,3 + 34 + 9 8,34
Rhône-Alpes 21 065 11,5 + 24 0 7,91

France 182 707 100,0  + 23 -  6,76
données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2 et Eurostat, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  etp : équivalent temps plein
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA
•  les données incluent les professeurs et les maîtres de conférences des universités et des écoles d’ingénieurs, les directeurs de recherche, les 

chargés de recherche, les ingénieurs de recherche et les cadres de recherche des institutions publiques de recherche, ainsi que les ingénieurs 
et chercheurs des entreprises 

•  le total France ne prend pas en compte 2 120 etp non régionalisés
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La recherche française publique et privée compte, en 
équivalent temps plein (etp), plus de 182 700 cher-
cheurs. Plus de quatre sur dix (41,3 %) sont en Île-de-
France et plus d’un sur dix (11,5 %) en Rhône-Alpes. 
Deux autres régions se distinguent : Provence-Alpes-
Côte d’Azur et Midi-Pyrénées, qui accueillent 8,3 % et 
7,7 % des chercheurs. 
En 2005, la France compte 6,76 chercheurs (etp) 
pour mille actifs. Quatre régions ont un ratio supérieur 
à cette densité nationale : l’Île-de-France (14,65 pour 
mille), Midi-Pyrénées (10,51 pour mille), Provence-

Alpes-Côte d’Azur (8,34 pour mille) et Rhône-Alpes 
(7,91 pour mille).
Entre 2000 et 2005, le nombre de chercheurs a aug-
menté en France de 23 % avec de très fortes varia-
tions selon les régions (de + 57 % pour Midi-Pyrénées 
à - 3 % en Limousin). 
En part nationale, trois régions seulement progres-
sent significativement entre 2000 et 2005 : Midi-
Pyrénées (+ 28 %), Franche-Comté (+ 16 %) et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (+ 9 %).
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2.2.2. Les chercheurs du secteur public 

Tableau 2-2-6
Régions françaises : chercheurs du secteur public civil en équivalent temps plein (etp) – nombre, part nationale, part de
la population active (2005) et évolution (de 2000 à 2005) 

Chercheurs du secteur public civil (etp) (2005)

Région

Nombre Part France
(%)

 
Évolution

2005/2000 (%)
 Part de la

population active
(‰) Nombre Part France  

Alsace 2 108 2,8 + 2  - 8 2,47
Aquitaine 2 516 3,4 + 9  - 1 1,90
Auvergne 1 100 1,5 + 5  - 5 1,73
Basse-Normandie 865 1,2 + 9  - 2 1,48
Bourgogne 855 1,2 + 8  - 2 1,14
Bretagne 2 867 3,9 + 7  - 3 2,10
Centre 1 598 2,2 + 11 0 1,37
Champagne-Ardenne 620 0,8 + 10  - 1 0,96
Franche-Comté 661 0,9 + 11 0 1,26
Haute-Normandie 852 1,2 + 7  - 3 1,04
Île-de-France 26 266 35,5 + 8  - 2 5,10
Languedoc-Roussillon 4 166 5,6 + 15 + 4 4,60
Limousin 412 0,6 + 9  - 2 1,18
Lorraine 2 120 2,9 + 13 + 2 2,11
Midi-Pyrénées 5 015 6,8 + 12 + 1 3,76
Nord-Pas-de-Calais 2 626 3,5 + 13 + 3 1,46
Pays de la Loire 2 143 2,9 + 9  - 1 1,25
Picardie 653 0,9 + 9  - 1 0,83
Poitou-Charentes 985 1,3 + 5  - 5 1,17
Provence-Alpes-Côte d’Azur 6 376 8,6 + 12 + 1 3,50
Rhône-Alpes 8 035 10,8 + 15 + 4 3,02
France 74 079 100,0  + 10 -  2,74
données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2 et Eurostat, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  etp : équivalent temps plein
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les données incluent les professeurs et les maîtres de conférences des universités et des écoles d’ingénieurs, les directeurs de recherche, les 

chargés de recherche, les ingénieurs de recherche et les cadres de recherche des institutions publiques de recherche 
•  le total France ne prend pas en compte 2 120 etp non régionalisés
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La recherche publique civile française compte un 
peu plus de 74 000 chercheurs (etp). Plus du tiers 
(35,5 %) travaillent en Île-de-France, 10,8 % en Rhône-
Alpes, 8,6 % en Provence-Alpes-Côte d’Azur et 6,8 % 
en Midi-Pyrénées. Ces quatre régions totalisent plus 
de 60 % des chercheurs du secteur public civil. 
L’analyse des ratios des chercheurs du secteur public 
par rapport à la population active régionale confirme la 
densité très élevée de l’Île-de-France (5,10 pour mille) 
et met en évidence, pour les autres régions, un clas-
sement différent. Ainsi, par rapport à leur population 
active, les régions Languedoc-Roussillon (4,60 pour 
mille) et Midi-Pyrénées (3,76 pour mille) se classent 

devant Provence-Alpes-Côte d’Azur (3,5 pour mille) et 
Rhône-Alpes (3,02 pour mille). Ces cinq régions ont 
un ratio supérieur à la moyenne nationale (2,74 pour 
mille).
Entre 2000 et 2005, le nombre de chercheurs a aug-
menté de plus de 10 % dans neuf régions. En Rhône-
Alpes et Languedoc-Roussillon, l’augmentation atteint 
15 %. En Île-de-France, elle n’a été que de 8 %.
Les évolutions des parts nationales des différentes 
régions vont de - 8 % pour l’Alsace à + 4 % pour 
 Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes. La part de 
l’Île-de-France recule de 2 %.
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Tableau 2-2-7
Régions françaises : chercheurs du secteur public civil en
équivalent temps plein (etp) – part nationale selon le type
d’opérateur (2005) 

Chercheurs du secteur public civil (etp) :
part France (%) (2005)

 Type d’opérateur Académique Finalisé Ensemble

Région
Enseignement

supérieur
CNRS

  

Alsace 3,4 4,8 0,7 2,8
Aquitaine 4,4 3,8 1,5 3,4
Auvergne 2,0 0,9 1,2 1,5
Basse-Normandie 1,6 1,0 0,6 1,2
Bourgogne 1,8 0,6 0,5 1,2
Bretagne 4,6 2,4 3,7 3,9
Centre 2,5 1,6 2,0 2,2
Champagne-Ardenne 1,6 0,1 0,2 0,8
Franche-Comté 1,6 0,5 0,1 0,9
Haute-Normandie 2,0 0,4 0,3 1,2
Île-de-France 28,3 41,7 42,4 35,5
Languedoc-Roussillon 3,8 5,3 8,7 5,6
Limousin 1,0 0,3 < 0,1 0,6
Lorraine 3,7 2,0 2,1 2,9
Midi-Pyrénées 5,2 6,9 9,1 6,8
Nord-Pas-de-Calais 5,8 2,3 0,9 3,5
Pays de la Loire 4,1 1,2 2,2 2,9
Picardie 1,6 0,3 0,2 0,9
Poitou-Charentes 2,1 1,0 0,3 1,3
Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,1 9,7 10,2 8,6
Rhône-Alpes 10,5 13,0 10,0 10,8

France 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre (etp) 35 683 15 677 22 718 74 079
données MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  etp : équivalent temps plein
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com 
•  les organismes de recherche finalisés tels que le CEA civil, le 

Cnes, l’Inserm, l’Inra ou l’Inria ont une mission de recherche 
orientée en direction d’un secteur économique ou d’un domaine 
de recherche (la santé, le spatial…). Ce n’est pas le cas de la 
recherche des institutions du secteur académique (universités, 
écoles, CNRS) 

•  les données incluent les professeurs et les maîtres de conférences 
des universités et des écoles d’ingénieurs, les directeurs de 
recherche, les chargés de recherche, les ingénieurs de recherche 
et les cadres de recherche des institutions publiques de recherche

•  le total France ne prend pas en compte 2 120 etp non 
régionalisés 

Les chercheurs du secteur public peuvent être rat-
tachés à trois types d’institution (ou opérateur) de 
R&D : les établissements d’enseignement supérieur 
(universités et écoles), le CNRS et un ensemble d’ins-
titutions (ou d’opérateurs) de recherche finalisée (tels 
le CEA civil, le Cnes, l’Inserm, l’Inra ou l’Inria…).
En 2005, l’enseignement supérieur compte 35 683 
enseignants-chercheurs (en etp, soit le double en 
personnes physiques), le CNRS 15 677 et les orga-
nismes finalisés, 22 718.
Les chercheurs du CNRS travaillent à près de 42 % en 
Île-de-France, 13 % en Rhône-Alpes et près de 10 % 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les chercheurs des 
institutions de recherche finalisée sont également 
concentrés dans un petit nombre de régions : plus 
de 42 % sont en Île-de-France, entre 8,7 % et 10,2 % 
sont en Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes, 
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon.
28,3 % des enseignants-chercheurs travaillent en
Île-de-France, 10,5 % en Rhône-Alpes et 7,1 % en 
 Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Tableau 2-2-8
Régions françaises : chercheurs du secteur public civil en équivalent temps plein (etp) – part nationale selon les principales finalités
ou orientations de recherche des institutions (2005)

  Chercheurs du secteur public civil (etp) : part France (%) (2005)

Région

Recherche 
académique

Recherche 
biomédicale

Sur les 
cultures
et les 

sociétés

Sur les
milieux
et les

ressources

Liées aux 
énergies et 
matières 
premières

Liées aux 
équipements, 
transports et 
infrastructures

Télécom-
munication et
informatique

Pour le 
développement

et les pays
du sud

Liées au
spatial et à
l’aérospatial

Actions 
publiques 

de soutien à 
l’innovation

Ensemble

Alsace 3,8 2,6 - 0,5   - 0,3 0,1 0,2   - 0,1 2,9
Aquitaine 4,1 2,2 0,7 5,1   - 0,5 1,5 0,6   - 0,3 3,4
Auvergne 1,6 0,7 - 5,5   - 0,5   - 0,1   - 0,2 1,5
Basse-Normandie 1,4 0,8 0,2 0,4 0,9 < 0,1   -   -   - 1,2 1,2
Bourgogne 1,3 1,4 - 2,7   - 0,5   -   -   - 0,2 1,2
Bretagne 3,7 2,0 2,1 13,9   - 0,3 17,6 0,9   - 0,3 3,9
Centre 2,2 0,5 0,2 4,6 5,1 0,4   - 1,2   - 0,2 2,2
Champagne-Ardenne 1,1 0,4   - 0,3   -   -   - 0,1   - 0,2 0,8
Franche-Comté 1,2 0,2   - 0,2   -   - 0,1   -   - 0,2 0,9
Haute-Normandie 1,5 1,0 0,5   -   - 0,6 < 0,1 0,1   - 0,2 1,2
Île-de-France 32,6 53,0 78,6 24,3 53,8 52,5 40,3 16,2 35,7 47,2 35,4
Languedoc-Roussillon 4,4 4,3 0,3 8,6 6,1 < 0,1 0,2 50,6 < 0,1 8,3 5,6
Limousin 0,8 0,2   - < 0,1   -   -   -   -   - 0,2 0,6
Lorraine 3,2 5,4 0,7 1,8 0,6 0,5 8,8 0,1   - 0,2 2,9
Midi-Pyrénées 5,6 3,8 0,2 8,5 < 0,1 5,6 0,2 1,7 55,0 0,2 6,8
Nord-Pas-de-Calais 4,6 2,1 0,2 0,6 < 0,1 3,1 2,1   - 1,5 0,2 3,6
Pays de la Loire 2,9 4,0 1,1 6,8   - 14,1 0,4 0,1   - 0,2 2,9
Picardie 1,2 0,1 0,2 0,9   - 0,3   -   -   - 0,2 0,9
Poitou-Charentes 1,7 0,2   - 1,6   -   -   -   -   - 0,2 1,3
Provence-Alpes-Côte d’Azur 8,4 6,9 7,6 7,3 17,5 6,0 17,4 2,5 1,2 17,2 8,5
Rhône-Alpes 11,7 7,7 7,5 4,2 15,8 14,8 11,4 1,1 1,3 22,5 10,8
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
données MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  etp : équivalent temps plein
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com 
•  les organismes de recherche finalisés tels que le CEA civil, le Cnes, l’Inserm, l’Inra ou l’Inria ont une mission de recherche orientée en 

direction d’un secteur économique ou d’un domaine de recherche (la santé, le spatial…). Ce n’est pas le cas de la recherche des institutions 
du secteur académique (universités, écoles, CNRS)

•  ce tableau ne prend en compte que les institutions disposant de personnels chercheurs et jouant de ce fait un rôle direct d’opérateur de 
recherche

•  les données incluent les professeurs et les maîtres de conférences des universités et des écoles d’ingénieurs, les directeurs de recherche, 
les chargés de recherche, les ingénieurs de recherche et les cadres de recherche des institutions publiques de recherche

•  le total France ne prend pas en compte 399 etp non régionalisés
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Les chercheurs du secteur public, décomptés en équi-
valent temps plein de recherche, peuvent être répar-
tis selon dix orientations ou dix finalités différentes. 
La majorité, soit près de 52 000 chercheurs (etp), 
se consacre à des activités de recherche de type 
académique. Parmi les chercheurs des institutions 
de recherche finalisée, trois finalités ou orientations 
de recherche prédominent : la recherche biomédi-
cale, qui regroupe 4 965 etp, les recherches sur les 
milieux et les ressources (4 406 etp) et celles liées 
aux énergies et matières premières (4 216 etp). 
L’Île-de-France concentre près de 80 % des chercheurs 
impliqués dans les recherches sur les cultures et les 
sociétés, et plus de la moitié des chercheurs dans les 
domaines suivants : biomédical (53 %), équipements, 
transports et infrastructures (52,5 %) et énergies et 
matières premières (53,8 %). 

Plus de la moitié des chercheurs qui travaillent dans 
le domaine de la recherche pour le développement et 
les pays du Sud se trouve en Languedoc-Roussillon ; 
24,3 % d’entre eux (soit 425 etp) sont dans les 
départements d’Outre-mer. De même, 55 % de ceux 
qui travaillent pour le spatial et l’aérospatial sont 
en région Midi-Pyrénées, 35,7 % en Île-de-France, et 
5,3 % (144 etp) dans les départements d’Outre-mer. 
La Bretagne concentre près de 18 % des chercheurs 
du domaine des télécommunications et de l’informa-
tique et 14 % de ceux impliqués dans les recherches 
sur les milieux et les ressources. 
Enfin, 86 % du temps consacré par les opérateurs du 
secteur public de recherche aux actions de soutien à 
l’innovation sont concentrés en Île-de-France, Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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2.2.3. Les chercheurs du secteur privé 

Tableau 2-2-9
Régions françaises : chercheurs du secteur privé en équivalent temps plein (etp) – nombre, part nationale et part de la population
active (2005) et évolution (de 2000 à 2005) 

 Chercheurs (etp) du secteur privé (2005)

Nombre Part France 
(%)

 Évolution 2005/2000 (%)  Part de la population
active (‰)Région  Nombre Part France  

Alsace 1 996 1,8 + 31  - 2  2,34
Aquitaine 2 777 2,6 + 24  - 8  2,10
Auvergne 1 140 1,0 + 19  - 11 1,79
Basse-Normandie 1 299 1,2 + 31  - 2 2,22
Bourgogne 1 016 0,9  - 2  - 27 1,35
Bretagne 4 721 4,3 + 38 + 3 3,45
Centre 2 897 2,7 + 16  - 13 2,49
Champagne-Ardenne 683 0,6 + 4  - 22 1,06
Franche-Comté 2 161 2,0 + 56 + 17 4,12
Haute-Normandie 1 600 1,5 + 6  - 21 1,96
Île-de-France 49 197 45,3 + 31  - 2 9,55
Languedoc-Roussillon 1 482 1,4 + 36 + 2 1,64
Limousin 294 0,3  - 15  - 37 0,84
Lorraine 1 069 1,0  - 3  - 28 1,06
Midi-Pyrénées 9 004 8,3 + 103 + 52 6,75
Nord-Pas-de-Calais 1 308 1,2 + 4  - 22 0,73
Pays de la Loire 2 947 2,7 + 21  - 10 1,72
Picardie 1 751 1,6 + 32  - 1 2,22
Poitou-Charentes 662 0,6 + 26  - 6 0,78
Provence-Alpes-Côte d’Azur 7 594 7,0 + 60 + 19 4,17
Rhône-Alpes 13 030 12,0 + 30  - 3 4,89
France 108 628 100,0  + 34 -  3,92
données et statistiques MEN-MESR-DEPP-C2 et Eurostat, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  etp : équivalent temps plein
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA 

En Île-de-France, les chercheurs des entreprises 
représentent 45,3 % du total national. Ils sont donc 
plus concentrés encore dans cette région que ceux du 
secteur public (35,5 %). Rhône-Alpes, avec 12 % des 
effectifs nationaux, est la deuxième région française 
pour la recherche en entreprises, loin devant Midi-
Pyrénées (8,3 %) et Provence-Alpes-Côte d’Azur (7 %). 
Ces quatre régions concentrent près des trois-quarts 
des chercheurs (etp) des entreprises.
Ces régions sont également celles où la proportion de 
chercheurs en entreprises par rapport à la population 
active est très supérieure à la moyenne nationale 
(qui est de 3,92 pour mille). Ainsi, on recense 9,55 

chercheurs (etp) pour mille actifs en Île-de-France, 
6,75 pour mille en Midi-Pyrénées et 4,89 pour mille 
en Rhône-Alpes. Provence-Alpes-Côte d’Azur arrive en 
quatrième position avec un ratio de 4,12 pour mille.
Entre 2000 et 2005, le nombre de chercheurs (etp) 
en entreprises a augmenté dans toutes les régions, 
sauf en Limousin (- 15 %), en Lorraine (- 3 %) et en 
Bourgogne (- 2 %). 
Pendant cette période, les parts nationales de l’Île-
de-France et de Rhône-Alpes ont reculé (de - 2 % et 
- 3 % respectivement) alors que celles des régions 
Midi-Pyrénées (+ 52 %), Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(+ 19 %) et Franche-Comté (+ 17 %) augmentaient. 
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Tableau 2-2-10
Régions françaises : chercheurs du secteur privé en équivalent temps plein (etp) – part nationale selon la taille des entreprises (2005)

Chercheurs du secteur privé (etp) : part France (%) (2005) 

Taille d’entreprise
Région

2 000 salariés 
et plus

de 500 à 1 999 
salariés

de 250 à 499 
salariés

moins de 250 
salariés

Ensemble

Alsace 0,8 3,4 1,8 3,0 1,8
Aquitaine 2,5 3,2 2,3 2,3 2,6
Auvergne // 0,3 // 1,3 1,0
Basse-Normandie 1,4 1,3 1,2 0,7 1,2
Bourgogne 0,3 1,7 1,2 1,8 0,9
Bretagne 4,9 2,2 4,5 4,7 4,3
Centre 2,2 2,0 3,9 3,7 2,7
Champagne-Ardenne // 1,6 // 0,9 0,6
Franche-Comté // 1,9 // 0,7 2,0
Haute-Normandie 1,2 2,6 1,1 1,3 1,5
Île-de-France 51,7 41,8 50,0 31,5 45,3
Languedoc-Roussillon // 0,8 // 3,3 1,4
Limousin // 0,1 // 0,4 0,3
Lorraine 0,6 1,3 1,5 1,3 1,0
Midi-Pyrénées 10,7 7,3 3,3 5,8 8,3
Nord-Pas-de-Calais 0,4 1,5 1,5 2,7 1,2
Pays de la Loire 1,6 2,4 5,5 4,2 2,7
Picardie // 2,9 // 1,3 1,6
Poitou-Charentes 0,4 1,3 0,5 0,7 0,6
Provence-Alpes-Côte d’Azur 5,4 9,2 2,9 10,6 7,0
Rhône-Alpes 9,7 11,1 12,4 17,7 12,0
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre (etp) 54 110 19 635 10 976 23 907 108 628
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

• // : données couvertes par le secret statistique
• les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

Toutes tailles d’entreprises confondues, 45,3 % des 
chercheurs travaillant en entreprise sont en Île-de-
France. Dans cette région, la part des chercheurs 
exerçant dans des entreprises de 2 000 salariés et 
plus est sur-représentée (51,7 %), et celle de ceux 
qui sont employés par des petites entreprises est 
sous-représentée (31,5 %).

La région Rhône-Alpes, qui concentre de 9 % à 18 % 
des chercheurs selon la taille d’entreprises, se classe 
en deuxième position dans chaque catégorie – sauf 
pour les entreprises de 2 000 salariés et plus, où elle 
est en troisième position derrière Midi-Pyrénées. 
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Tableau 2-2-11
Régions françaises : chercheurs du secteur privé en équivalent temps plein (etp) – répartition intra-régionale selon la taille des
entreprises et nombre total (2005) 

Chercheurs du secteur privé (etp) : répartition intra-régionale (%)(2005) 
Taille d’entreprise 2 000 salariés 

et plus
de 500 à 1 999 

salariés
de 250 à 499 

salariés
moins de 250 

salariés
Ensemble Nombre

(etp)Région

Alsace 20,4 33,8 9,9 36,0 100,0 1 996
Aquitaine 47,8 22,8 9,2 20,2 100,0 2 777
Auvergne // 4,3 // 26,9 100,0 1 140
Basse-Normandie 57,0 20,2 9,9 12,9 100,0 1 299
Bourgogne 13,6 32,0 12,6 41,8 100,0 1 016
Bretagne 56,7 9,0 10,4 23,9 100,0 4 721
Centre 41,6 13,5 14,7 30,3 100,0 2 897
Champagne-Ardenne // 46,8 // 30,6 100,0 683
Franche-Comté // 17,3 // 8,2 100,0 2 161
Haute-Normandie 40,5 32,5 7,4 19,6 100,0 1 600
Île-de-France 56,9 16,7 11,1 15,3 100,0 49 197
Languedoc-Roussillon // 10,4 // 52,7 100,0 1 482
Limousin // 7,8 // 36,1 100,0 294
Lorraine 30,6 24,5 14,9 30,0 100,0 1 069
Midi-Pyrénées 64,5 16,0 4,0 15,5 100,0 9 004
Nord-Pas-de-Calais 14,8 22,7 12,4 50,1 100,0 1 308
Pays de la Loire 29,5 16,1 20,5 33,8 100,0 2 947
Picardie // 32,7 // 17,8 100,0 1 751
Poitou-Charentes 30,8 37,9 7,7 23,6 100,0 662
Provence-Alpes-Côte d’Azur 38,7 23,8 4,2 33,3 100,0 7 594
Rhône-Alpes 40,4 16,7 10,4 32,5 100,0 13 030
France 49,8 18,1 10,1 22,0 100,0 108 628
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

• // : données couvertes par le secret statistique
• les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

Près de la moitié (49,8 %) des 108 628 chercheurs 
(etp) du secteur privé travaille dans des entrepri-
ses de 2 000 salariés et plus et un peu plus d’un 
cinquième (22 %) dans des entreprises de moins 
de 250 salariés. Près d’un cinquième (18,1 %) est 
dans des entreprises de 500 à 1 999 salariés et un 
dixième seulement (10,1 %) dans des entreprises de 
250 à 499 salariés.
La grande majorité des chercheurs du secteur privé 
de Midi-Pyrénées (64,5 %), Basse-Normandie (57 %),

 Île-de-France (56,9 %) et Bretagne (56,7 %) est 
employée dans des entreprises de 2 000 salariés 
et plus. À l’inverse, dans le Nord-Pas-de-Calais et en 
Languedoc-Roussillon, plus de la moitié des cher-
cheurs du secteur privé (respectivement 50,1 % et 
52,7 %) sont dans des entreprises de moins de 250 
salariés. Ces petites entreprises sont également cel-
les qui emploient le plus de chercheurs en Alsace 
(36 %), en Bourgogne (41,8 %) et en Pays de la Loire 
(33,8 %).
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Tableau 2-2-12
Régions françaises : chercheurs du secteur privé en équivalent temps plein (etp) – part nationale selon le secteur économique (2005) 

Chercheurs du secteur privé (etp) : part France (%) (2005) 
Secteur économique Aérospatial- 

Électronique
Pharmacie- 

Chimie
Transports-Biens 
d’équipement

Services Autres Tous secteurs
Région
Alsace 0,9 3,0 3,0 1,1 2,1 1,8
Aquitaine 4,1 2,4 1,0 1,2 4,3 2,6
Auvergne 0,1 4,9 0,1 0,5 2,1 1,0
Basse-Normandie // 0,3 1,0 1,9 // 1,2
Bourgogne 0,3 2,0 1,1 0,6 2,2 0,9
Bretagne 4,6 1,5 1,8 10,1 1,6 4,3
Centre 1,3 4,4 4,8 1,1 2,9 2,7
Champagne-Ardenne // 1,1 1,0 0,4 // 0,6
Franche-Comté 0,6 0,4 6,7 0,4 1,1 2,0
Haute-Normandie 1,1 3,3 1,6 0,7 1,1 1,5
Île-de-France 43,2 40,2 51,6 51,0 27,6 45,3
Languedoc-Roussillon 0,4 3,8 0,2 2,2 2,2 1,4
Limousin 0,1 0,3 0,8 0,1 0,4 0,3
Lorraine // 0,8 1,5 0,9 // 1,0
Midi-Pyrénées 16,5 3,6 3,9 4,0 3,0 8,3
Nord-Pas-de-Calais 0,4 1,7 0,7 1,6 5,5 1,2
Pays de la Loire 3,0 2,7 2,4 1,9 4,8 2,7
Picardie // 3,9 1,5 1,3 // 1,6
Poitou-Charentes 0,3 0,5 1,3 0,3 1,0 0,6
Provence-Alpes-Côte d’Azur 11,7 4,8 1,4 8,3 2,3 7,0
Rhône-Alpes 10,1 14,5 12,4 10,4 20,5 12,0
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre (etp) 38 394 17 512 25 118 21 437 6 167 108 628
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  // : données couvertes par le secret statistique
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA
• certains secteurs ont été regroupés pour des raisons de secret statistique

Si la région Île-de-France concentre 45,3 % des cher-
cheurs des entreprises tous secteurs confondus, ce 
pourcentage est nettement supérieur dans le secteur 
des services (51 %) et dans celui des transports-
biens d’équipement (51,6 %).

Ce type de spécialisation se rencontre dans de nom-
breuses régions. La région Rhône-Alpes est spécia-
lisée dans le secteur pharmacie-chimie (14,5 %), 
Midi-Pyrénées et Provence-Alpes-Côte d’Azur dans 
l’aérospatial-électronique.
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Tableau 2-2-13
Régions françaises : chercheurs du secteur privé en équivalent temps plein (etp) – répartition intra-régionale selon le secteur
économique et nombre total (2005)

Chercheurs (etp) du secteur privé : répartition intra-régionale (%)(2005) 

Secteur économique Aérospatial- 
Électronique

Pharmacie- 
Chimie

Transports-
Biens 

d’équipement

Services Autres Tous
secteurs

Nombre
(etp)

Région

Alsace 17,4 26,0 38,3 11,9 6,5 100,0 1 996
Aquitaine 56,3 15,3 9,3 9,5 9,6 100,0 2 777
Auvergne 3,1 74,8 2,1 8,5 11,5 100,0 1 140
Basse-Normandie // 3,6 20,2 31,6 // 100,0 1 299
Bourgogne 13,1 34,3 26,4 13,2 13,1 100,0 1 016
Bretagne 37,1 5,5 9,6 45,8 2,0 100,0 4 721
Centre 17,2 26,5 41,9 8,3 6,2 100,0 2 897
Champagne-Ardenne // 27,3 37,4 13,7 // 100,0 683
Franche-Comté 11,3 3,4 77,6 4,5 3,3 100,0 2 161
Haute-Normandie 25,7 36,2 25,0 9,1 4,1 100,0 1 600
Île-de-France 33,7 14,3 26,3 22,2 3,5 100,0 49 197
Languedoc-Roussillon 10,2 45,4 4,1 31,2 9,0 100,0 1 482
Limousin 7,0 15,8 64,2 4,1 8,9 100,0 294
Lorraine // 13,1 34,2 17,5 // 100,0 1 069
Midi-Pyrénées 70,4 7,1 10,9 9,6 2,0 100,0 9 004
Nord-Pas-de-Calais 11,1 22,5 14,1 26,4 25,9 100,0 1 308
Pays de la Loire 38,8 16,3 20,7 14,2 10,1 100,0 2 947
Picardie // 39,1 21,0 15,7 // 100,0 1 751
Poitou-Charentes 16,5 13,1 51,1 10,1 9,1 100,0 662
Provence-Alpes-Côte d’Azur 59,0 11,0 4,7 23,5 1,8 100,0 7 594
Rhône-Alpes 29,7 19,5 24,0 17,1 9,7 100,0 13 030
 France 35,3 16,1 23,1 19,7 5,7 100,0 108 628
données et traitements MEN-MESR-DEPP-C2, traitements et indicateurs OST rapport OST-2008

•  // : données couvertes par le secret statistique
•  certains secteurs ont été regroupés pour des raisons de secret statistique 
•  les données de la Corse et des Dom-Com sont agrégées à celles de la région PACA

En France, plus d’un tiers des chercheurs des entre-
prises (35,3 %) travaille dans le secteur aérospa-
tial-électronique, près d’un quart (23,1 %) dans 
celui des transports-biens d’équipement, 19,7 % 
dans celui des services et 16,1 % dans le secteur 
pharmacie-chimie. 
Dans plusieurs régions, la répartition des chercheurs 
entre ces différents secteurs d’activité fait apparaître 
une forte spécialisation. 
Ainsi, en Midi-Pyrénées, plus des deux tiers des cher-
cheurs du secteur privé travaillent dans l’aérospatial-

électronique (70,4 %). C’est aussi le cas pour 59 % 
des chercheurs en Provence-Alpes-Côte d’Azur, et 
pour 56,3 % des chercheurs en Aquitaine. 
Le secteur pharmacie-chimie compte une part impor-
tante des chercheurs des régions Auvergne (74,8 %), 
Languedoc-Roussillon (45,4 %) et Picardie (39,1 %). 
Le secteur des transports-biens d’équipement 
domine en Franche-Comté (77,6 %), dans le Limousin 
(64,2 %) et en Poitou-Charentes (51,1 %).
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CHAPITRE 3. LA PRODUCTION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE
 DES RÉGIONS FRANÇAISES

3.1. La production scientifique mesurée par les publications

3.1.1. Vue d’ensemble

Tableau 2-3-1
Régions françaises : publications scientifiques – rang national (2006), part nationale, densité scientifique par rapport
à la population active (2001, 2006) et évolution (de 2001 à 2006)

 Publications scientifiques

Rang
2006 Région

Part France (%)  Densité scientifique par rapport à la population active
2001 2006 Évolution 

2006/2001 (%)
2001 2006 Évolution 

2006/2001 (%)
8 Alsace 4,1 3,7  - 10 132 120  - 9
6 Aquitaine 3,9 3,9 + 1 74 80 + 7

13 Auvergne 1,6 1,6  0 79 72  - 9
17 Basse-Normandie 1,2 1,2  - 3 61 55  - 10
14 Bourgogne 1,3 1,4 + 4 54 51  - 5
7 Bretagne 3,4 3,7 + 10 68 80 + 18

12 Centre 1,9 1,9  0 47 45  - 4
20 Champagne-Ardenne 0,8 0,8 + 4 38 38  - 2
18 Franche-Comté 1,0 1,1 + 12 50 51 + 3
16 Haute-Normandie 1,2 1,2  - 4 42 40  - 6
1 Île-de-France 37,3 35,8  - 4 180 196 + 9
5 Languedoc-Roussillon 4,7 4,7 + 1 146 139  - 5

21 Limousin 0,7 0,7 + 4 62 56  - 9
11 Lorraine 3,0 3,0  - 1 74 82 + 11
4 Midi-Pyrénées 5,0 5,1 + 2 117 110  - 6
9 Nord-Pas-de-Calais 3,6 3,5  - 3 58 55  - 5

10 Pays de la Loire 2,8 3,1 + 9 56 48  - 14
19 Picardie 0,9 0,9  0 29 30 + 2
15 Poitou-Charentes 1,3 1,4 + 5 52 46  - 12
3 Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,1 7,5 + 6 107 118 + 10
2 Rhône-Alpes 12,3 12,9 + 4 129 136 + 6

- France 100,0 100,0 -  100 100 -
données Thomson Reuters et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008

•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  la densité scientifique d’une région est le nombre de ses publications, en compte fractionnaire, rapporté à sa population active ;

la densité est normalisée à 100 pour la France
•  en 2001, la France a contribué à la production de 38 505 publications (compte fractionnaire), et participé à la production

de 48 832 publications (compte de présence) ; en 2006, elle a contribué à la production de 39 068 publications, et participé
à la production de 52 730 publications
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Alors qu’en 2001, l’Île-de-France a contribué à plus 
de 37 % des publications, elle n’en produit plus que 
35,8 % en 2006. Même si elle reste de loin la pre-
mière région de publication, sa part recule au profit 
de plusieurs régions de l’Hexagone.
En 2006, Rhône-Alpes, avec 12,9 % des publica-
tions, est la deuxième région de publication. Suivent 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (7,5 %), Midi-Pyrénées 
(5,1 %), Languedoc-Roussillon (4,7 %) et Aquitaine 
(3,9 %). Ces quatre régions forment un “grand sud” 
qui produit plus de 21 % des publications scientifi-
ques françaises.
Entre 2001 et 2006, la part nationale de publications 
de l’Alsace a baissé de 10 %. À l’inverse, celles de 
la Franche-Comté, de la Bretagne et des Pays de la 
Loire ont augmenté respectivement de 12 %, 10 % 
et 9 %.

La densité scientifique est le rapport du nombre 
de publications à la population active. En 2006, la 
densité scientifique de l’Île-de-France (196) est deux 
fois supérieure à la moyenne nationale (normalisée 
à 100). Cinq autres régions ont une densité scientifi-
que supérieure à 100 : Languedoc-Roussillon (139), 
Rhône-Alpes (136), Alsace (120), Provence-Alpes-
Côte d’Azur (118) et Midi-Pyrénées (110). 
Entre 2001 et 2006, certaines régions ont augmenté 
leur part de publications scientifiques : c’est le cas 
pour la Bretagne (+ 18 %), la Lorraine (+ 11 %) et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (+ 10 %). À l’inverse, cel-
les de Pays de la Loire (- 14 %), Poitou-Charentes 
(- 12 %), Basse-Normandie (- 10 %), Alsace (- 9 %), 
Auvergne (- 9 %) ou Limousin (- 9 %) diminuent.

Figure 2-3-1 
Part nationale de publications et densité scientifique par rapport à la population active des régions françaises en 2006

données Thomson Reuters et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008
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Six régions : Île-de-France, Languedoc-Roussillon, Rhône-Alpes, Alsace, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Midi-Pyrénées ont une densité scientifique supérieure 
à la moyenne nationale. Ensemble, elles contribuent à 70 % des publications françaises. Par contraste, six régions ont une densité scientifique faible, 
inférieure à la moyenne nationale d’un facteur 2 ou plus.
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3.1.2. Les caractéristiques par discipline scientifique

Tableau 2-3-2
Régions françaises : publications scientifiques – part nationale (2006) par discipline

 Publications scientifiques : part France (%) (2006)

Région

Biologie 
fondamentale

Recherche 
médicale

Biologie 
appliquée-
écologie

Chimie Physique Sciences de 
l’univers

Sciences pour 
l’ingénieur

Mathématiques Toutes 
disciplines

Alsace 5,1 3,0 2,0 6,9 3,2 2,9 1,8 2,5 3,7
Aquitaine 3,9 3,6 4,3 5,4 3,6 3,4 3,0 4,7 3,9
Auvergne 2,0 1,5 4,3 1,5 0,9 1,6 1,3 ns 1,6
Basse-Normandie 0,8 0,9 ns 1,6 2,4 ns 0,9 ns 1,2
Bourgogne 1,8 1,4 3,0 1,3 1,2 ns ns ns 1,4
Bretagne 3,0 2,8 8,0 4,2 2,2 5,7 5,0 4,2 3,7
Centre 2,0 1,9 3,3 1,9 1,7 2,7 1,6 ns 1,9
Champagne-Ardenne ns 0,9 ns 1,3 ns ns 1,0 ns 0,8
Franche-Comté ns 1,2 ns 1,1 1,5 ns 1,3 ns 1,1
Haute-Normandie 1,0 1,7 ns 1,6 0,8 ns 1,1 ns 1,2
Île-de-France 38,0 40,6 24,1 26,3 39,8 34,1 31,8 39,4 35,8
Languedoc-Roussillon 6,6 3,9 13,5 5,1 2,5 5,3 3,0 2,9 4,7
Limousin ns 0,8 ns 1,0 ns ns ns ns 0,7
Lorraine 1,8 2,3 3,8 3,9 2,6 3,1 5,1 3,3 3,0
Midi-Pyrénées 4,4 3,9 5,3 5,0 4,6 9,2 6,8 5,7 5,1
Nord-Pas-de-Calais 3,1 4,5 ns 3,6 2,7 2,4 3,8 4,6 3,5
Pays de la Loire 2,4 3,6 3,8 4,0 2,4 2,2 3,3 2,5 3,1
Picardie ns 1,1 ns 0,9 ns ns 1,4 ns 0,9
Poitou-Charentes 0,9 1,0 3,0 1,5 ns 2,0 2,1 ns 1,4
Provence-Alpes-Côte d’Azur 8,9 7,8 6,3 5,0 6,6 9,2 8,2 7,8 7,5
Rhône-Alpes 11,1 10,5 6,2 16,7 18,5 11,0 15,3 9,6 12,9
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
données Thomson Reuters, traitements OST rapport OST-2008

•  ns : non significatif ; ici, le seuil a été fixé à 40 publications
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  le total “Toutes disciplines” inclut la catégorie des journaux multidisciplinaires
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En 2006, toutes disciplines confondues, l’Île-de-France 
participe à 35,8 % des publications françaises. Dans 
quatre disciplines, la part de la région est encore plus 
importante. C’est le cas pour la recherche médicale 
(40,6 %), la physique (39,8 %), les mathématiques 
(39,4 %) et la biologie fondamentale (38 %). À l’in-
verse, l’Île-de-France est moins présente en sciences 
pour l’ingénieur (31,8 %), en chimie (26,3 %) et en 
biologie appliquée-écologie (24,1 %). 
Rhône-Alpes obtient ses participations les plus éle-
vées à la production nationale en physique, chimie 
et sciences pour l’ingénieur (respectivement 18,5 %, 
16,7 % et 15,3 %), mais sa part est beaucoup plus 
faible en biologie appliquée-écologie (6,2 %) et en 
mathématiques (9,6 %). 

Les points forts de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur sont les sciences de l’univers (9,2 %), la 
biologie fondamentale (8,9 %) et les sciences pour 
l’ingénieur (8,2 %). Ses points faibles, la biologie 
appliquée-écologie (6,3 %), la chimie (5 %) et la phy-
sique (6,6 %).
La biologie appliquée-écologie est une discipline 
où plusieurs régions atteignent des niveaux de 
publications bien supérieurs à leur moyenne toutes 
disciplines confondues. C’est le cas du Languedoc-
Roussillon (13,5 % des publications nationales alors 
que sa moyenne est de 4,7 %), de la Bretagne (8 % 
contre 3,7 %), de l’Auvergne (4,3 % contre 1,6 %) et 
de la Bourgogne (3 % contre 1,4 %).
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Tableau 2-3-3
Régions françaises : publications scientifiques – rang national (2006) et évolution de la part nationale par discipline
(de 2001 à 2006) des 11 premières régions en parts de publication (2006)

Rang
2006

 

Région

Part nationale de publications scientifiques : évolution 2006/2001 (%)

Biologie 
fondamentale

Recherche 
médicale

Biologie 
appliquée-
écologie

Chimie Physique Sciences de 
l’univers

Sciences 
pour 

l’ingénieur

Mathématiques Toutes 
disciplines

8 Alsace  - 13  - 11  - 14  - 3  - 7  - 10 + 2  - 15  - 10
6 Aquitaine  0 + 1  0 + 3 + 7 + 3 + 5  - 9 + 1
7 Bretagne + 8 + 6  - 2 + 17 + 26 + 6 + 14  - 2 + 10
1 Île-de-France  - 3  - 5  - 3  - 5  - 3  - 3  - 1  - 3  - 4
5 Languedoc-Roussillon + 6 + 8 + 6  0  - 5  - 14 + 1 + 35 + 1
11 Lorraine  - 12  - 5  - 6  - 1  - 1 + 6  - 5  0  - 1
4 Midi-Pyrénées + 1  - 4 + 5  - 1 + 14 + 5  - 13 + 3 + 2
9 Nord-Pas-de-Calais  - 12 + 1 ns + 1  - 1 + 7  - 1  - 1  - 3

10 Pays de la Loire + 15 + 8  - 3 + 12 + 5 + 6 + 23 + 7 + 9
3 Provence-Alpes-Côte d’Azur + 5 + 15  - 4 + 1 + 5  - 2  - 4 + 2 + 6
2 Rhône-Alpes + 5 + 5 + 2 + 3  - 1 + 3 + 1 + 13 + 4

données Thomson Reuters, traitements OST rapport OST-2008

•  ns : non significatif ; ici, le seuil a été fixé à 40 publications
•  le total “Toutes disciplines” inclut la catégorie des journaux multidisciplinaires
•  les onze régions qui contribuent le plus à la production scientifique nationale ont, en 2006, une part nationale de publications au moins 

égale à  2 % 

Quatre des onze premières régions de publication 
ont enregistré, entre 2001 et 2006, une baisse de 
leur part nationale de publications. Ce sont l’Alsace, 
l’Île-de-France, le Nord-Pas-de-Calais et la Lorraine 
(respectivement - 10 %, - 4 %, - 3 % et - 1 %). La part 
des autres régions augmente ; cette augmentation 
est forte pour la Bretagne (+ 10 %) et les Pays de 
la Loire (+ 9 %). 
Dans certaines régions, comme l’Alsace et l’Île-de-
France, la baisse de la part nationale touche  presque 

toutes les disciplines. Pour d’autres, elle touche 
une ou deux disciplines seulement : c’est le cas 
pour Nord-Pas-de-Calais par exemple, avec une forte 
chute en biologie fondamentale. Il en est de même 
pour les progressions, qui peuvent être générales, 
comme en Rhône-Alpes, ou être limitées à certaines 
disciplines (comme en Aquitaine avec la physique, 
ou en Provence-Alpes-Côte d’Azur avec la recherche 
médicale).
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Tableau 2-3-4
Régions françaises : publications scientifiques – indice de spécialisation par discipline, en référence française (2006)

 Publications scientifiques : indice de spécialisation en référence française (2006) 

Région

Biologie 
fondamentale

Recherche 
médicale

Biologie 
appliquée-
écologie

Chimie Physique Sciences de 
l’univers

Sciences 
pour 

l’ingénieur

Mathématiques Toutes 
disciplines

Alsace 1,39 0,82 0,56 1,88 0,86 0,79 0,49 0,69 1,00
Aquitaine 1,01 0,94 1,11 1,37 0,93 0,88 0,77 1,20 1,00
Auvergne 1,27 0,94 2,71 0,95 0,55 1,00 0,79 ns 1,00
Basse-Normandie 0,69 0,78 ns 1,35 2,01 ns 0,80 ns 1,00
Bourgogne 1,30 1,05 2,19 0,95 0,86 ns ns ns 1,00
Bretagne 0,81 0,75 2,13 1,11 0,59 1,52 1,35 1,12 1,00
Centre 1,01 0,98 1,69 0,96 0,90 1,39 0,80 ns 1,00
Champagne-Ardenne ns 1,08 ns 1,62 ns ns 1,23 ns 1,00
Franche-Comté ns 1,09 ns 1,01 1,37 ns 1,23 ns 1,00
Haute-Normandie 0,83 1,37 ns 1,29 0,66 ns 0,95 ns 1,00
Île-de-France 1,06 1,14 0,67 0,74 1,11 0,95 0,89 1,10 1,00
Languedoc-Roussillon 1,39 0,82 2,85 1,08 0,54 1,12 0,64 0,62 1,00
Limousin ns 1,22 ns 1,47 ns ns ns ns 1,00
Lorraine 0,60 0,77 1,27 1,30 0,86 1,02 1,70 1,11 1,00
Midi-Pyrénées 0,87 0,75 1,04 0,98 0,90 1,80 1,32 1,12 1,00
Nord-Pas-de-Calais 0,87 1,29 ns 1,03 0,78 0,69 1,07 1,30 1,00
Pays de la Loire 0,77 1,14 1,23 1,30 0,78 0,71 1,06 0,79 1,00
Picardie ns 1,21 ns 0,98 ns ns 1,52 ns 1,00
Poitou-Charentes 0,63 0,78 2,20 1,09 ns 1,46 1,58 ns 1,00
Provence-Alpes-Côte d’Azur 1,19 1,04 0,84 0,66 0,88 1,23 1,09 1,04 1,00
Rhône-Alpes 0,86 0,82 0,48 1,30 1,44 0,86 1,19 0,75 1,00
France 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
données Thomson Reuters, traitements OST rapport OST-2008

•  ns : non significatif ; ici, le seuil a été fixé à 40 publications
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  le total “Toutes disciplines” inclut la catégorie des journaux multidisciplinaires
 

En 2006, la région Alsace est spécialisée en chimie 
(indice de 1,88) et en biologie fondamentale (1,39), 
mais est particulièrement sous-spécialisée en scien-
ces pour l’ingénieur (0,49) et en biologie appliquée-
écologie (0,56).
L’Île-de-France ne montre pas de spécialisation mar-
quée mais une sous-spécialisation nette en biologie 
appliquée-écologie (0,67). La région Rhône-Alpes est 

plus nettement orientée, avec de fortes spécialisations 
en physique et chimie, et une sous-spécialisation en 
mathématiques et en biologie appliquée-écologie.
La biologie appliquée-écologie est la discipline où 
l’on trouve les cinq plus forts indices de spécialisa-
tion régionale, pour les régions Languedoc-Roussillon 
(2,85), Auvergne (2,71), Poitou-Charentes (2,20), 
Bourgogne (2,19) et Bretagne (2,13).
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Tableau 2-3-5
Régions françaises : publications scientifiques des cinq régions dont la part de publications a le plus progressé dans chacune
des disciplines (parmi les régions dont la part nationale de publications est supérieure à 1 % en 2006) – part nationale (2006), 
évolution (de 2001 à 2006) et indice de spécialisation (2006)

Publications scientifiques (2006)
Biologie fondamentale Recherche médicale Biologie appliquée-écologie

Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006 Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006 Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006

Bourgogne 1,8 + 21 1,30 Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,8 + 15 1,04 Centre 3,3 + 7 1,69
Pays de la Loire 2,4 + 15 0,77 Poitou-Charentes 1,0 + 13 0,78 Languedoc-Roussillon 13,5 + 6 2,85
Auvergne 2,0 + 10 1,27 Languedoc-Roussillon 3,9 + 8 0,82 Auvergne 4,3 + 5 2,71
Bretagne 3,0 + 8 0,81 Pays de la Loire 3,6 + 8 1,14 Midi-Pyrénées 5,3 + 5 1,04
Languedoc-Roussillon 6,6 + 6 1,39 Bourgogne 1,4 + 7 1,05 Rhône-Alpes 6,2 + 2 0,48

Chimie Physique Sciences de l’univers

Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006 Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006 Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006

Bretagne 4,2 + 17 1,11 Franche-Comté 1,5 + 26 1,37 Poitou-Charentes 2,0 + 28 1,46
Franche-Comté 1,1 + 15 1,01 Bretagne 2,2 + 26 0,59 Nord-Pas-de-Calais 2,4 + 7 0,69
Champagne-Ardenne 1,3 + 12 1,62 Midi-Pyrénées 4,6 + 14 0,90 Pays de la Loire 2,2 + 6 0,71
Pays de la Loire 4,0 + 12 1,30 Aquitaine 3,6 + 7 0,93 Lorraine 3,1 + 6 1,02
Limousin 1,0 + 9 1,47 Pays de la Loire 2,4 + 5 0,78 Bretagne 5,7 + 6 1,52

Sciences pour l’ingénieur Mathématiques

Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006 Région

Part France
(%)

2006

Évolution 
2006/2001 

(%)

Indice de 
spécialisation

2006

Pays de la Loire 3,3 + 23 1,06 Languedoc-Roussillon 2,9 + 35 0,62
Centre 1,6 + 19 0,80 Rhône-Alpes 9,6 + 13 0,75
Bretagne 5,0 + 14 1,35 Pays de la Loire 2,5 + 7 0,79
Poitou-Charentes 2,1 + 10 1,58 Midi-Pyrénées 5,7 + 3 1,12
Aquitaine 3,0 + 5 0,77 Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,8 + 2 1,04

données Thomson Reuters, traitements OST rapport OST-2008

Pour chaque discipline, on s’intéresse ici aux cinq 
régions qui ont été les plus dynamiques entre 2001 
et 2006, en termes de part de publications scienti-
fiques. Cette présentation offre une vision différente 
de la hiérarchie habituelle des régions. Ainsi Pays de 
la Loire, dont la production est modeste en volume, 
apparaît sept fois dans ce tableau (c’est-à-dire qu’elle 
se classe parmi les cinq régions les plus dynami-
ques dans sept disciplines sur huit). Elle est suivie 
par les régions Bretagne et Languedoc-Roussillon qui 
sont présentes dans respectivement cinq et quatre 

disciplines sur huit, alors que les régions Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur n’apparaissent 
que deux fois. 
Si les régions qui progressent le plus dans une 
discipline partent souvent d’une part de produc-
tion modeste dans cette discipline, on observe que 
 Languedoc-Roussillon en biologie appliquée-écologie 
ou Provence-Alpes-Côte d’Azur en recherche médicale 
combinent une part de publications élevée (respecti-
vement 13,5 % et 7,8 %) et une forte évolution (res-
pectivement + 6 % et + 15 %).
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Tableau 2-3-6
Régions françaises : publications scientifiques (rang de publication 2006), part des copublications entre les 15 premières régions
en part nationale de publications et les régions françaises (2006)

 Publications scientifiques : part France (%) des copublications (2006) de
Als
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Avec (rang)

Alsace (8) - 6,9 ns ns 6,0 6,3 7,6 5,6 11,8 6,5 7,2 8,1 ns 6,3 7,1
Aquitaine (6) 8,1 - 8 ns 8,4 8,5 8,3 8,6 8,3 10,9 7,7 9,9 ns 8,2 7,3
Auvergne (13) ns 4,1 - ns ns ns 4,5 4,9 ns 3,4 ns 6,6 ns 4,5 5,3
Basse-Normandie (17) ns ns ns ns 4,3 ns 3,3 ns ns ns ns ns ns ns 2,8
Bourgogne (14) ns ns ns - ns ns 3,2 ns ns 3,5 ns 4,4 ns 2,8 3,6
Bretagne (7) 6,9 8,2 ns ns - 7,8 7,5 7,2 7,8 7,2 8,7 14,7 11,1 6,5 5,0
Centre (12) 5,2 5,9 ns ns 5,6 - 5,9 4,5 6,0 5,7 5,0 7,8 ns 4,1 3,7
Champagne-Ardenne (20) ns ns ns ns ns ns 2,4 ns ns ns ns ns ns ns 1,7
Franche-Comté (18) 4,9 ns ns 10,2 ns ns 2,2 ns 7,6 ns ns 4,3 ns 2,8 2,6
Haute-Normandie (16) ns ns ns ns 4,5 ns 3,4 ns 5,4 ns 5,6 5,6 ns 2,4 2,3
Île-de-France (1) 53,2 50,0 52,2 45,1 46,0 50,4 - 41,4 45,1 50,4 54,7 49,0 44,7 51,0 55,4
Languedoc-Roussillon (5) 8,8 11,4 12,4 ns 9,7 8,6 9,2 - 9,6 12,0 9,0 9,2 ns 14,0 9,4
Limousin (21) ns ns ns ns ns ns 1,4 ns ns ns ns ns ns ns 1,4
Lorraine (11) 10,3 6,2 ns ns 5,9 6,4 5,6 5,4 - 5,5 7,3 6,9 ns 5,7 5,9
Midi-Pyrénées (4) 10,5 15,0 9,1 11,4 10,1 11,3 11,6 12,4 10,2 - 11,2 10,0 10,3 11,0 9,1
Nord-Pas-de-Calais (9) 7,6 6,9 ns ns 8,0 6,4 8,2 6,1 8,8 7,3 - 9,1 ns 6,3 6,0
Pays de la Loire (10) 9,0 9,4 12,0 9,9 14,2 10,5 7,8 6,6 8,8 6,9 9,6 - 13,8 7,3 5,7
Picardie (19) ns ns ns ns ns ns 3,0 ns ns ns 5,4 ns ns ns ns
Poitou-Charentes (15) ns ns ns ns 4,5 ns 2,9 ns ns 2,9 ns 5,7 - ns 2,2
Provence-Alpes-Côte d’Azur (3) 13,5 15,0 15,7 12,2 12,1 10,8 15,5 19,2 14,0 14,5 12,9 14,1 ns - 15,4
Rhône-Alpes (2) 23,9 21,0 29,7 24,6 14,8 15,2 26,7 20,5 22,9 19,1 19,2 17,5 16,1 24,4 -
données Thomson Reuters, traitements OST rapport OST-2008

•  ns : non significatif ; ici, le seuil a été fixé à 40 publications
•  le calcul est en compte de présence
•  une copublication entre deux régions est une publication dont l’une au moins des adresses des laboratoires signataires est située dans 

chacune des deux régions (copublication inter-régionale)

Lecture – le tableau à double entrée se lit de la manière suivante : en ligne, on lit que le Poitou-Charentes est impliqué dans 5,7 % des copublications 
inter-régionales des Pays de la Loire. En colonne, on lit que 8,1 % des copublications inter-régionales de l’Alsace impliquent l’Aquitaine. 
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Les régions françaises qui produisent le plus de 
publications sont également les plus présentes dans 
les collaborations inter-régionales françaises. Ainsi, 
l’Île-de-France et Rhône-Alpes sont les deux premiè-
res régions partenaires pour les quinze premières 
régions françaises en publications. Provence-Alpes-
Côte d’Azur, troisième région en publications, est le 
deuxième partenaire de la région Rhône-Alpes et le 
troisième partenaire de huit des quinze premières 
régions.

À côté de cet effet de taille, jouent également des 
effets liés à la proximité géographique. Ainsi, la 
Lorraine, onzième en publications, est le cinquième 
partenaire de l’Alsace. La région Pays de la Loire, 
dixième en publications, est le troisième partenaire 
de la Bretagne. Les trois régions Aquitaine, Midi-Pyré-
nées et Languedoc-Roussillon sont également de pro-
ches partenaires. 
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3.2. La production technologique mesurée par les brevets 

3.2.1. Vue d’ensemble

Tableau 2-3-7
Régions françaises : production technologique – rang national (2006), part nationale des demandes de brevet européen, 
densité technologique par rapport à la population active (2001, 2006) et évolution (de 2001 à 2006) 

 Demandes de brevet européen

 Part France (%)
Densité technologique par rapport

à la population active
Rang
2006 Région 

2001 2006
Évolution 

2006/2001 (%)
 2001 2006

Évolution
2006/2001 (%)

6 Alsace 3,4 3,6 + 3 111 116 + 5
13 Aquitaine 1,8 1,7  - 5 34 35 + 1
16 Auvergne 1,6 1,5  - 2 78 69  - 12
18 Basse-Normandie 1,1 1,4 + 35 53 67 + 26
17 Bourgogne 2,0 1,5  - 23 82 57  - 30
4 Bretagne 2,8 4,5 + 63 55 97 + 75
7 Centre 3,2 3,0  - 4 77 71  - 8

20 Champagne-Ardenne 1,2 1,0  - 17 56 44  - 22
12 Franche-Comté 1,7 1,7 + 2 85 79  - 7
9 Haute-Normandie 2,4 2,3  - 2 80 76  - 5
1 Île-de-France 41,6 37,6  - 10 200 206 + 3

15 Languedoc-Roussillon 1,6 1,6 + 1 51 48  - 5
21 Limousin 0,4 0,5 + 26 39 42 + 10
14 Lorraine 2,3 1,7  - 26 56 46  - 17
5 Midi-Pyrénées 3,2 3,6 + 13 74 77 + 4

10 Nord-Pas-de-Calais 2,2 1,9  - 14 36 30  - 16
8 Pays de la Loire 2,5 2,5 + 2 49 39  - 20

11 Picardie 2,1 1,9  - 11 67 61  - 9
19 Poitou-Charentes 1,2 1,2 + 3 49 42  - 14
3 Provence-Alpes-Côte d’Azur 5,5 5,5 0 83 87 + 4
2 Rhône-Alpes 16,1 15,7  - 2 168 166  - 1
 France 100,0 100,0 -  100 100 -

données Inpi, OEB et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008

•  les demandes de brevet européen sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs 
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  la densité technologique d’une région est le nombre de ses demandes de brevet européen rapporté à sa population active ; 

elle est normalisée à 100 pour la France 
•  en 2001, la France a contribué au dépôt de 7 698 demandes de brevet européen et, en 2006, à celui de 9 398
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En 2001, 41,6 % des demandes de brevet européen 
déposées à l’Office européen des brevets depuis la 
France étaient le fait d’inventeurs résidant en région 
Île-de-France. En 2006, cette part n’est plus que 
de 37,6 %. Comme pour les publications scientifi-
ques, la production technologique – mesurée ici par 
les demandes de brevet européen – a été redistri-
buée dans l’Hexagone au cours des dix dernières 
années. 
La deuxième place est détenue par la région Rhône-
Alpes, qui dépose 15,7 % des demandes de brevet 
de la France, très loin devant Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, en troisième position avec près de trois 
fois moins de demandes (5,5 %). Viennent ensuite 
les régions Bretagne, Midi-Pyrénées et Alsace qui 
déposent respectivement 4,5 %, 3,6 % et 3,6 % des 
demandes de brevet.
Entre 2001 et 2006, l’évolution la plus notable est 
celle de la Bretagne, dont la part nationale aug-

mente de 63 %. Trois autres régions progressent de 
manière sensible : Basse-Normandie (+ 35 %), Limou-
sin (+ 26 %) et Midi-Pyrénées (+ 13 %) alors que les 
parts nationales de demandes de brevet européen 
de l’Île-de-France et de Rhône-Alpes ont baissé, res-
pectivement de 10 % et 2 %.
En 2006, trois régions se distinguent par leur densité 
technologique (qui est le rapport des demandes de 
brevet européen d’une région à sa population active) : 
l’Île-de-France, dont la densité technologique de 206 
est deux fois celle de la France (la densité nationale 
est normalisée à 100), la région Rhône-Alpes (166) 
et l’Alsace (116).
Entre 2001 et 2006, trois régions ont vu leur densité 
technologique progresser sensiblement : la Bretagne 
(+ 75 %), la Basse-Normandie (+ 26 %) et le Limousin 
(+ 10 %). À l’inverse, les densités technologiques de 
Bourgogne (- 30 %), Champagne-Ardenne (- 22 %) et 
Pays de la Loire (- 20 %) diminuent fortement.

Figure 2-3-7 
Part nationale de demandes de brevet européen et densité scientifique par rapport à la population active en 2001 et 2006
des régions dont la part est supérieure à 2 % en 2006

données Inpi, OEB et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008
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Parmi les neuf régions françaises les plus actives en demandes de brevet européen, seule la Bretagne a vu sa part nationale augmenter sensiblement entre 
2001 et 2006, ce qui lui permet d’atteindre une densité technologique proche de 100, en quatrième position derrière l’Île-de-France (206), Rhône-Alpes 
(166) et Alsace (116). 
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3.2.2. Les caractéristiques par domaine technologique

Tableau 2-3-8
Régions françaises : production technologique – part nationale de demandes de brevet européen (2006) par domaine
technologique 

 Demandes de brevet européen : part France (%) (2006)

Région

Électronique- 
électricité

Instrumentation Chimie- 
matériaux

Pharmacie- 
biotechnologies

Procédés 
industriels

Machines- 
mécanique- 
transports

Consommation 
des ménages- 

BTP

Tous domaines

Alsace 1,9 2,3 6,2 5,1 4,2 4,2 3,6 3,6
Aquitaine 0,8 2,7 2,9 1,5 2,8 1,4 1,4 1,7
Auvergne 0,3 1,2 1,6 1,3 2,2 2,9 1,9 1,5
Basse-Normandie 2,0 2,2 0,7 0,3 1,3 1,1 1,7 1,4
Bourgogne 1,3 1,6 1,6 0,7 2,0 1,2 3,3 1,5
Bretagne 11,5 2,6 1,3 1,6 1,9 2,0 2,3 4,5
Centre 2,2 2,0 1,5 2,1 4,7 5,0 3,5 3,0
Champagne-Ardenne 0,3 0,5 1,3 0,9 1,9 1,6 0,9 1,0
Franche-Comté 1,1 2,4 0,4 0,2 3,5 2,0 2,6 1,7
Haute-Normandie 0,4 1,0 6,1 1,9 6,5 1,9 2,3 2,3
Île-de-France 41,5 37,5 27,0 50,5 24,7 40,7 29,6 37,6
Languedoc-Roussillon 0,8 2,5 2,4 3,5 2,0 0,7 1,5 1,6
Limousin 0,7 0,4 0,3 0,5 0,6 0,6 0,5 0,5
Lorraine 0,6 1,4 2,6 1,2 2,4 2,6 2,2 1,7
Midi-Pyrénées 3,7 6,1 2,4 3,1 1,6 4,1 3,0 3,6
Nord-Pas-de-Calais 0,7 2,2 3,2 2,2 3,0 1,7 2,6 1,9
Pays de la Loire 1,7 1,8 1,5 1,4 4,2 3,6 4,3 2,5
Picardie 0,6 0,7 2,6 1,5 3,5 2,9 2,6 1,9
Poitou-Charentes 0,6 0,9 0,9 0,5 1,2 3,0 1,2 1,2
Provence-Alpes-Côte d’Azur 8,1 5,6 4,9 6,1 4,0 2,9 5,1 5,5
Rhône-Alpes 15,6 17,9 24,5 9,2 18,2 10,5 20,9 15,7
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
données Inpi et OEB, traitements OST rapport OST-2008 

•  les demandes de brevet européen sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs 
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com

Tous domaines technologiques confondus, l’Île-de-
France dépose 37,6 % des demandes françaises de 
brevet européen, mais elle dépasse très largement 
cette part en pharmacie-biotechnologies où elle dépose 
50,5 % des demandes nationales. À l’inverse, la région 
est moins présente dans les procédés industriels où 
elle ne compte que pour 24,7 % des demandes. 
Rhône-Alpes obtient ses participations les plus éle-
vées en chimie-matériaux et en consommation des 
ménages-BTP (avec respectivement 24,5 % et 20,9 % 
des demandes nationales de brevet européen), mais 
sa part est beaucoup plus faible en pharmacie-bio-
technologies (9,2 %). 

Le point fort de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est l’électronique-électricité (8,1 % des demandes 
nationales), à comparer avec sa part de 2,9 % en 
machines-mécanique-transports. 
La Bretagne se caractérise par une part importante de 
demandes de brevet européen en électronique-électricité 
(avec 11,5 % des demandes nationales alors que sa 
moyenne est de 4,5 %). De même, la Haute-Normandie 
se distingue en procédés industriels (6,5 %) et en chimie-
matériaux (6,1 %), alors que sa moyenne est de 2,3 %.
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 Tableau 2-3-9
Régions françaises : production technologique – rang national (2006), évolution (de 2001 à 2006) de la part nationale
de demandes de brevet européen par domaine technologique pour les six premières régions en 2006

 Demandes de brevet européen : évolution 2006/2001 (%) de la part nationale

Région

Électronique- 
électricité

Instrumentation Chimie- 
matériaux

Pharmacie- 
biotechnologies

Procédés 
industriels

Machines- 
mécanique- 
transports

Consommation 
des ménages- 

BTP

Tous 
domaines

Alsace  - 15 + 22 + 40 + 7  - 23 + 71  - 25 + 3
Bretagne + 114 + 17 + 33  - 9  - 14  - 19 + 56 + 63
Île-de-France  - 16  - 13  - 17  - 11  - 20 + 3 + 1  - 9
Midi-Pyrénées + 6 + 95  - 17 0  - 34 + 13  - 4 + 13
Provence-Alpes-Côte d’Azur  - 3  - 26  - 14 + 46 + 10  - 4 + 30  0
Rhône-Alpes  - 2 + 5  0  - 5 + 7  - 4  - 2  - 2
données Inpi et OEB, traitements OST rapport OST-2008

•  les demandes de brevet européen sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs 
•  les six premières régions de production ont, en 2006, des parts nationales de demandes de brevet européen supérieures à 3 %

Entre 2001 et 2006, deux des six premières régions 
françaises en termes de demandes de brevet euro-
péen enregistrent une baisse de leur part nationale. 
Ce sont l’Île-de-France et Rhône-Alpes (respectivement 
- 9 % et - 2 %). Par contraste, cette part augmente 
très fortement en Bretagne (+ 63 %) ainsi qu’en Midi-
Pyrénées (+ 13 %). 
Dans certaines régions, la baisse ou la hausse de la 
part nationale des demandes de dépôt touche pres-

que tous les domaines : c’est le cas pour l’Île-de-
France (où la diminution est quasi générale sauf pour 
deux domaines en très légère augmentation). Pour 
d’autres régions, la forte progression globale est liée 
à l’évolution dans un ou deux domaines : c’est le cas 
de l’instrumentation en Midi-Pyrénées (+ 95 %), de 
l’électronique-électricité en Bretagne (+ 114 %) ou de 
machines-mécanique-transports en Alsace (+ 71 %). 

Figure 2-3-10 
Indice de spécialisation technologique des trois premières
régions françaises en demandes de brevet européen en 2006

données Inpi et OEB, traitements OST rapport OST-2008

données 2006

Électronique-électricité

Consommation
des ménages-BTP

Instrumentation

Chimie-
matériaux

Pharmacie-biotechnologies

Machines-
mécanique-
transports

Procédés industriels

1,5

0,5

0,0

Rhône-Alpes
Provence-Alpes-Côte d’Azur
Île-de-France

Indice de spécialisation technologique :

1,0

En demandes de brevet européen Rhône-Alpes apparaît, en 2006, 
spécialisée en chimie-matériaux, consommation des ménages-BTP et 
procédés industriels, mais sous-spécialisée en pharmacie-biotechnologies. 
La région Provence-Alpes-Côte d’Azur est spécialisée en électronique-
électricité, sous-spécialisée en procédés industriels et en machines-
mécanique-transports. L’Île-de-France est nettement spécialisée en 
pharmacie-biotechnologies, sous-spécialisée en chimie-matériaux et 
surtout en procédés industriels (tableau page suivante). 
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Tableau 2-3-10
Régions françaises : production technologique – indice de spécialisation des demandes de brevet européen en référence
française (2006) par domaine technologique

Demandes de brevet européen : indice de spécialisation en référence française (2006)

Région

Électronique-
électricité

Instrumentation Chimie-
matériaux

Pharmacie-
biotechnologies

Procédés 
industriels

Machines-
mécanique-
transports

Consommation
des ménages-BTP

Tous 
domaines

Alsace 0,53 0,65 1,75 1,44 1,17 1,18 1,01 1,00
Aquitaine 0,46 1,61 1,72 0,90 1,65 0,80 0,82 1,00
Auvergne 0,21 0,82 1,04 0,86 1,46 1,90 1,22 1,00
Basse-Normandie 1,40 1,53 0,47 0,24 0,87 0,78 1,18 1,00
Bourgogne 0,82 1,02 1,08 0,46 1,30 0,80 2,15 1,00
Bretagne 2,54 0,57 0,29 0,36 0,41 0,43 0,52 1,00
Centre 0,72 0,65 0,48 0,70 1,55 1,63 1,16 1,00
Champagne-Ardenne 0,34 0,55 1,30 0,95 1,89 1,64 0,89 1,00
Franche-Comté 0,65 1,40 0,25 0,14 2,08 1,20 1,50 1,00
Haute-Normandie 0,17 0,44 2,67 0,81 2,81 0,85 0,99 1,00
Île-de-France 1,10 1,00 0,72 1,34 0,66 1,08 0,79 1,00
Languedoc-Roussillon 0,47 1,55 1,44 2,13 1,19 0,43 0,92 1,00
Limousin 1,27 0,70 0,48 0,90 1,11 1,10 0,90 1,00
Lorraine 0,37 0,81 1,55 0,71 1,41 1,55 1,28 1,00
Midi-Pyrénées 1,02 1,70 0,66 0,85 0,45 1,14 0,83 1,00
Nord-Pas-de-Calais 0,38 1,14 1,67 1,14 1,55 0,87 1,38 1,00
Pays de la Loire 0,67 0,70 0,59 0,53 1,64 1,41 1,69 1,00
Picardie 0,32 0,36 1,42 0,80 1,89 1,58 1,43 1,00
Poitou-Charentes 0,49 0,72 0,73 0,40 0,96 2,40 0,95 1,00
Provence-Alpes-Côte d’Azur 1,47 1,02 0,88 1,11 0,72 0,53 0,92 1,00
Rhône-Alpes 0,99 1,14 1,56 0,59 1,16 0,67 1,33 1,00
France 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
données Inpi et OEB, traitements OST  rapport OST-2008

•  les demandes de brevet européen sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs 
•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com

En 2006, en référence nationale, l’Île-de-France est 
spécialisée en pharmacie-biotechnologies (avec un 
indice de 1,34) ; mais elle est sous-spécialisée en 
procédés industriels (0,66).
La région Rhône-Alpes est fortement spécialisée en 
chimie-matériaux (1,56) et en consommation des 
ménages-BTP (1,33), mais elle est sous-spécialisée 
en pharmacie-biotechnologies (0,59). Provence-Alpes-
Côte d’Azur est spécialisée en électronique-électricité 
(indice de 1,47) et légèrement spécialisée en phar-
macie-biotechnologies (1,11). 

Certaines régions se distinguent par des spécialisa-
tions nationales très fortes. C’est le cas de la Haute-
Normandie en procédés industriels (avec un indice de 
2,81) et en chimie-matériaux (2,67), mais aussi de la 
Bretagne en électronique-électricité (2,54), de Poitou-
Charentes en machines-mécanique-transports (2,40), 
de la Bourgogne en consommation des ménages-BTP 
(2,15) et du Languedoc-Roussillon en pharmacie-bio-
technologies (2,13). 
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3.3. L’activité scientifique et technologique (S&T) mesurée par les publications
et les brevets

Tableau 2-3-11
Régions françaises : activité S&T – rang (2006), part nationale (2001, 2006) et évolution (de 2001 à 2006) ;
densité S&T par rapport à la population active (2006) et évolution (de 2001 à 2006)

Activité S&T

Rang national (2006)
en

Part France 
(%)

Densité S&T par rapport
à la population active

Région

S&T publications demandes de 
brevet européen

2001 2006 Évolution 
2006/2001 

(%)

2001 2006 Évolution
2006/2001 

(%)

Alsace 6 8 6 3,8 3,6  - 7 74 73  - 1
Aquitaine 9 6 13 2,8 2,9 + 4 44 45 + 2
Auvergne 14 13 16 1,6 1,5  - 8 66 56  - 16
Basse-Normandie 19 17 18 1,1 1,2 + 8 37 40 + 10
Bourgogne 18 14 17 1,5 1,3  - 14 78 61  - 21
Bretagne 5 7 4 3,2 4,2 + 30 101 123 + 23
Centre 11 12 7 2,6 2,5  - 4 64 69 + 7
Champagne-Ardenne 20 20 20 1,0 0,8  - 23 50 36  - 27
Franche-Comté 16 18 12 1,4 1,4  - 4 49 46  - 6
Haute-Normandie 13 16 9 1,8 1,8  - 1 89 79  - 11
Île-de-France 1 1 1 39,6 36,0  - 9 191 197 + 3
Languedoc-Roussillon 7 5 15 3,1 3,2 + 4 62 69 + 11
Limousin 21 21 21 0,6 0,6 + 16 52 53 + 2
Lorraine 12 11 14 2,6 2,3  - 14 63 53  - 17
Midi-Pyrénées 4 4 5 4,1 4,3 + 6 95 93  - 2
Nord-Pas-de-Calais 10 9 10 2,9 2,7  - 8 57 41  - 27
Pays de la Loire 8 10 8 2,6 2,9 + 11 85 95 + 12
Picardie 15 19 11 1,3 1,4 + 3 54 47  - 14
Poitou-Charentes 17 15 19 1,2 1,3 + 11 60 62 + 3
Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 3 3 6,6 6,6  0 99 103 + 4
Rhône-Alpes 2 2 2 13,8 14,3 + 4 144 151 + 5
France - - -  100,0 100,0 - 100 100 -
données Thomson Reuters, Inpi, OEB et Eurostat, traitements OST      rapport OST-2008

•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les demandes de brevet européen sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs 
•  l’activité S&T d’une région est représentée par la demi-somme de sa part nationale de publications scientifiques et de sa part nationale de 

demandes de brevet européen
•  la densité S&T est obtenue en divisant l’activité S&T de chaque région par sa population active ; elle est normalisée à 100 pour la France
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En 2006, les deux premières régions en activité scien-
tifique et technologique (S&T) sont l’Île-de-France 
(part nationale de 36,0 %) et Rhône-Alpes (part de 
14,3 %). Ensemble, elles concentrent plus de 50 % 
de l’activité S&T de la France. La région Provence-
Alpes-Côte d’Azur est au troisième rang, avec 6,6 % 
de l’activité S&T nationale.
Quatre régions ont une densité en activité S&T supé-
rieure à la moyenne française (normalisée à 100), 
l’Île-de-France (197), Rhône-Alpes (151), Bretagne 
(123) et Provence-Alpes-Côte d’Azur (103). Deux 
autres régions, Pays de la Loire et Midi-Pyrénées, 
sont proches de cette moyenne nationale. Six régions 
ont une densité S&T plus de deux fois inférieure à la 
moyenne nationale, parmi lesquelles l’Aquitaine et le 
Nord-Pas-de-Calais. 

Entre 2001 et 2006, dix régions ont augmenté leur 
contribution à l’activité S&T de la France. La Breta-
gne se distingue tout particulièrement en améliorant 
de près de 30 % sa part S&T. Trois autres régions, 
Limousin, Pays de la Loire et Poitou-Charentes 
ont progressé significativement (de 11 % à 16 %). 
A contrario, trois régions, Champagne-Ardenne, 
Bourgogne et Lorraine ont vu leur part nationale 
d’activité S&T diminuer de plus de 10 %. La part 
de l’Île-de-France recule de 9 % alors que celle de 
Rhône-Alpes progresse de 4 %. 
Enfin, la densité S&T de trois régions progresse de 
plus de 10 % entre 2001 et 2006, celle de la Bre-
tagne (+ 23 %), des Pays de la Loire (+ 12 %) et du 
Languedoc-Roussillon (+ 11 %).

Figure 2-3-11
Part nationale et densité par rapport à la population active des activités scientifiques et technologiques des régions françaises
en 2006

données Thomson Reuters, Inpi, OEB et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008
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Quatre régions ont une densité S&T supérieure à la moyenne nationale : l’Île-de-France, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Bretagne. Ensemble, 
elles contribuent à plus de 60 % des activités S&T de la France.
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LES PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES DE L’ÎLE-DE-FRANCE 

Tableau E-2-1
Départements de la région Île-de-France : publications scientifiques – part nationale, densité scientifique par rapport
à la population active (2001, 2006) et évolution (de 2001 à 2006) 

 Publications scientifiques : part France (%)  Densité scientifique
par rapport à la population 

active (2006)Département
2001 2006 Évolution

2006/2001 (%)
 

Essonne 7,6 7,7 + 1 413
Hauts-de-Seine 3,7 3,0 - 18 124
Paris 18,8 18,1 - 4 491
Seine-et-Marne 0,5 0,6 + 35 30
Seine-Saint-Denis 1,0 1,1 + 5 48
Val-de-Marne 3,7 3,3 - 12 159
Val-d’Oise 0,3 0,3 - 9 16
Yvelines 1,8 1,7 - 4 78
Île-de-France 37,3 35,8 - 4 196
France 100,0 100,0 -  100
données Thomson Reuters et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008

•  la densité scientifique d’un département est le nombre de ses publications, en décompte fractionnaire, rapporté à sa population active ; elle 
est normalisée à 100 pour la France

•  l’attribution des articles à un département est faite sur une base géographique ; ainsi par exemple, des laboratoires localisés dans le Val-de-
Marne (adresses du laboratoire) contribuent à la production scientifique de ce département, même s’ils sont rattachés institutionnellement à des 
établissements de l’Essonne (adresses institutionnelles)

•  en 2001, l’Île-de-France a contribué à la production de 14 378 publications (compte fractionnaire), et participé à la production de 20 700 
publications (compte entier) ; en 2006, elle a contribué à la production de 13 971 publications (compte fractionnaire), et participé à la 
production de 22 053 publications (compte entier)

Avec une part nationale de publications de 18,1 %, le 
département de Paris assure à lui seul, en 2006, plus 
de la moitié de la production scientifique de la région 
Île-de-France. Il est suivi d’assez loin par l’Essonne 
(7,7 % des publications françaises), le Val-de-Marne 
(3,3 %) et les Hauts-de-Seine (3,0 %).
Les densités scientifiques de Paris (491) et de 
 l’Essonne (413) sont très supérieures à la moyenne 
nationale (normalisée à 100), alors que celles de 
quatre départements – Yvelines, Seine-Saint-Denis, 

Seine-et-Marne et Val-d’Oise – sont nettement infé-
rieures à cette moyenne. 
Entre 2001 et 2006, la contribution de Paris à la 
production nationale décroît légèrement. Les Hauts-
de-Seine, le Val-de-Marne et le Val-d’Oise reculent 
respectivement de 18 %, 12 % et 9 %. La Seine-et-
Marne – dont la part de publications est encore très 
faible en 2006 – progresse fortement pendant cette 
période (+ 35 %). 
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Tableau E-2-2
Départements de la région Île-de-France : publications scientifiques – part nationale par discipline (2006) 

 Publications scientifiques : part France (%) (2006)

Département

Biologie 
fondamentale

Recherche 
médicale

Biologie 
appliquée-
écologie

Chimie Physique Sciences de 
l’univers

Sciences pour 
l’ingénieur

Mathématiques Toutes 
disciplines

Essonne 6,6 1,3 5,0 8,9 21,2 7,9 8,5 9,6 7,7
Hauts-de-Seine 2,1 4,3 ns 1,9 1,8 5,6 3,6 ns 3,0
Paris 22,8 25,7 11,3 10,7 13,2 15,9 10,8 19,6 18,1
Seine-et-Marne ns ns ns ns ns ns 1,9 ns 0,6
Seine-Saint-Denis ns 1,4 ns 0,9 0,8 ns 1,3 ns 1,1
Val-de-Marne 3,3 6,5 ns 1,7 1,2 ns 2,3 ns 3,3
Val-d’Oise ns ns ns ns ns ns ns ns 0,3
Yvelines 2,5 0,9 4,9 1,3 ns 1,6 2,9 2,3 1,7
Île-de-France 38,0 40,6 24,1 26,3 39,8 34,1 31,8 39,4 35,8
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
données Thomson Reuters, traitements OST rapport OST-2008

•  ns : non significatif ; ici, le seuil a été fixé à 40 publications
•  l’attribution des articles à un département est faite sur une base géographique ; ainsi par exemple, des laboratoires localisés dans

le Val-de-Marne (adresses du laboratoire) contribuent à la production scientifique de ce département, même s’ils sont rattachés 
institutionnellement à des établissements de l’Essonne (adresses institutionnelles)

•  le total “Toutes disciplines” inclut la catégorie des journaux multidisciplinaires

En 2006, Paris produit 18,1 % des publications fran-
çaises toutes disciplines confondues, mais ce chiffre 
masque des différences selon les disciplines. Ainsi, 
en recherche médicale et en biologie fondamentale 
sa contribution atteint 25,7 % et 22,8 % respective-
ment, contre 10,7 % en chimie et 10,8 % en sciences 
pour l’ingénieur.
De même le département de l’Essonne, qui produit 
7,7 % des publications françaises, est particuliè-
rement actif en physique (21,2 % des publications 
françaises de ce domaine). Le Val-de-Marne est très 

présent en recherche médicale (6,5 % des publi-
cations françaises). Les Hauts-de-Seine font leur 
meilleur résultat en sciences de l’univers (5,6 %) et 
les Yvelines en biologie appliquée-écologie (4,9 %). 
En Île-de-France, Paris reste largement dominant : il 
assure la moitié ou près de la moitié de la production 
scientifique de l’Île-de-France en biologie fondamen-
tale, recherche médicale, biologie appliquée-écologie, 
sciences de l’univers et mathématiques.
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LES DEMANDES DE BREVET DÉPOSÉES AUPRÈS DE L’OFFICE NATIONAL FRANÇAIS DES BREVETS 

Tableau E-2-3
Régions françaises : production technologique – rang national (2006), part nationale des demandes de brevet français,
densité technologique par rapport à la population active (2001, 2006) et évolution (de 2001 à 2006) 

  Demandes de brevet français
 Part France (%) Densité technologique par rapport à la population active

Région 
Rang
2006

2001 2006 Évolution 
2006/2001 (%)

 
2001 2006 Évolution 

2006/2001 (%)

Alsace 14 1,9 1,9 - 3 62 61 - 2
Aquitaine 8 2,5 2,5 0 48 51 + 6
Auvergne 19 1,3 1,4 + 7 65 63 - 4
Basse-Normandie 16 1,3 1,7 + 34 64 80 + 25
Bourgogne 15 2,2 1,8 - 16 89 69 - 23
Bretagne 4 3,7 4,4 + 19 74 94 + 28
Centre 7 3,4 3,5 + 4 83 82 0
Champagne-Ardenne 20 1,4 1,3 - 7 66 57 - 13
Franche-Comté 12 2,0 2,0 - 3 102 91 - 11
Haute-Normandie 11 2,1 2,1 0 71 70 - 2
Île-de-France 1 39,1 37,7 - 4 189 206 + 9
Languedoc-Roussillon 10 2,0 2,2 + 12 61 64 + 5
Limousin 21 0,7 0,8 + 16 62 63 + 2
Lorraine 18 2,3 1,6 - 31 57 44 - 23
Midi-Pyrénées 5 3,2 4,1 + 28 74 87 + 18
Nord-Pas-de-Calais 9 2,5 2,3 - 7 41 37 - 9
Pays de la Loire 6 3,3 3,6 + 11 64 56 - 13
Picardie 13 2,2 1,9 - 14 72 64 - 12
Poitou-Charentes 17 1,4 1,6 + 20 56 55 0
Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 5,7 6,1 + 8 86 96 + 12
Rhône-Alpes 2 15,6 15,0 - 4 163 159 - 2
 France 100,0 100,0 -  100 100 -
données Inpi et Eurostat, traitements OST rapport OST-2008

•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com 
•  les demandes de brevet français sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs
•  la densité technologique d’une région est le nombre de ses demandes de brevet français rapporté à sa population active ;

elle est normalisée à 100 pour la France
•  en 2001, la France a contribué au dépôt de 11 853 demandes de brevet français, et en 2006 à celui de 12 537 brevets
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En 2006, 37,7 % des demandes de brevet français 
déposées à l’Institut national de la propriété indus-
trielle (Inpi) sont le fait d’inventeurs domiciliés en 
Île-de-France. La deuxième région est Rhône-Alpes, 
avec une part de demandes de brevet français de 
15 %. La région Provence-Alpes-Côte d’Azur arrive en 
troisième position, avec 6,1 % des demandes. Vien-
nent ensuite les régions Bretagne et Midi-Pyrénées 
qui ont déposé respectivement 4,4 % et 4,1 % des 
demandes de brevet français.
Entre 2001 et 2006, la part nationale de deman-
des de brevet de la Basse-Normandie augmente de 
34 %. Trois autres régions progressent de manière 
sensible : Midi-Pyrénées (+ 28 %), Poitou-Charentes 
(+ 20 %) et Bretagne (+ 19 %). Les parts nationales 
de demandes de brevet français d’Île-de-France et de 

Rhône-Alpes ont perdu chacune 4 %. Les plus fortes 
baisses sont enregistrées par la Lorraine (- 31 %), la 
Bourgogne (- 16 %) et la Picardie (- 14 %). 
Si l’on rapporte le nombre de demandes de brevet 
français déposées par une région à sa population 
active, deux régions se détachent avec des densités 
technologiques nettement supérieures à la moyenne 
française (normalisée à 100) : l’Île-de-France (206) et 
Rhône-Alpes (159). 
Entre 2001 et 2006 quatre régions – Bretagne, 
Basse-Normandie, Midi-Pyrénées et Provence-Alpes-
Côte d’Azur – ont une densité technologique qui 
progresse de plus de 10 % (celle de la Bretagne a 
augmenté de 28 % et celle de Basse-Normandie de 
25 %). Deux régions, la Bourgogne et la Lorraine, ont 
vu la leur diminuer (- 23 %). 
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Tableau E-2-4
Régions françaises : production technologique – part nationale de demandes de brevet français par domaine technologique (2006) 

Demandes de brevet français : part France (%) (2006)

Région

Électronique- 
électricité

Instrumentation Chimie- 
matériaux

Pharmacie- 
biotechnologies

Procédés 
industriels

Machines- 
mécanique- 
transports

Consommation 
des ménages- 

BTP

Tous 
domaines

Alsace 1,1 1,6 2,3 1,5 2,6 1,7 2,7 1,9
Aquitaine 1,2 3,2 4,3 2,3 4,2 1,8 2,8 2,5
Auvergne 0,4 1,3 1,5 1,2 2,1 1,7 1,7 1,4
Basse-Normandie 2,3 1,3 0,7 0,4 1,8 2,1 1,7 1,7
Bourgogne 1,6 2,3 1,9 0,6 2,3 1,5 2,4 1,8
Bretagne 10,7 3,1 1,6 2,3 3,5 2,5 2,9 4,4
Centre 2,3 2,8 1,8 3,0 3,5 5,3 3,8 3,5
Champagne-Ardenne 0,4 0,6 0,9 0,7 2,4 1,9 1,4 1,3
Franche-Comté 1,2 2,3 0,7 0,4 2,6 2,6 2,3 2,0
Haute-Normandie 0,9 1,6 3,6 0,5 5,1 2,0 1,8 2,1
Île-de-France 41,0 38,3 31,2 56,6 24,9 44,4 26,5 37,7
Languedoc-Roussillon 1,2 2,8 2,9 3,7 2,8 1,2 3,1 2,2
Limousin 1,2 0,6 0,4 1,1 0,7 0,6 0,6 0,8
Lorraine 0,8 1,7 2,4 0,5 1,9 1,4 2,7 1,6
Midi-Pyrénées 3,7 5,2 3,4 3,7 3,3 4,5 4,0 4,1
Nord-Pas-de-Calais 1,4 2,8 3,3 2,4 3,1 1,7 3,3 2,3
Pays de la Loire 2,3 2,1 1,7 1,8 5,7 3,9 5,6 3,6
Picardie 0,6 1,1 2,7 1,2 2,5 2,8 2,7 1,9
Poitou-Charentes 0,9 1,0 1,2 0,7 2,0 2,8 1,6 1,6
Provence-Alpes-Côte d’Azur 7,6 7,2 5,1 7,4 5,5 3,8 7,6 6,1
Rhône-Alpes 16,6 16,8 26,1 7,7 17,0 9,5 18,0 15,0
France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
données Inpi, traitements OST rapport OST-2008

•  le total France comprend la Corse et les Dom-Com
•  les demandes de brevet français sont attribuées géographiquement en fonction de l’adresse des inventeurs

En 2006, l’Île-de-France totalise, suivant les domai-
nes, entre 24,9 % et 56,6 % des parts de demandes 
nationales de brevet français. Elle est partout suivie 
de la région Rhône-Alpes dont la part varie, selon les 
domaines, de 7,7 % à 26,1 %. 

La Bretagne est particulièrement performante en 
électronique-électricité où elle compte pour 10,7 % 
des demandes nationales de brevet français (contre 
4,4 % tous domaines confondus).
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